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AVANT-PROPOS. 

Aux termes de l'art. 118 du Traité instituant la 

Communauté Economique Européenne, la Commission a "mission de 

promouvoir une étroite collaboration entre les Etats membres 

dans le domaine social, notamment en matière de Sécurité 

sociale". 

Sur cette base, trois études à caractère éeono

mique et financier sur la Sécurité sociale ont été, entre 

autres, présentées par la Commission au Conseil des Ministres 

des Communautés Européennes, lequel, pour déterminer les 

suites à leur donner et les travaux ultérieurs à entreprendre, 

a demandé à la Commission de lui présenter un rapport de 

synthèse et de lui faire des propositions. 

Il a paru utile à la Commission de publier ce 

rapport en y joignant en annexe les décisions du Conseil des 

Ministres du 26 novembre 1970. Le lecteur pourra constater 

que, pour l'essentiel, les propositions de la Commission con

cernant la suite à donner à ces études ont été retenues par 

le Conseil, en particulier celle de généraliser au plan 

communautaire, sous forme d'un Budget social européen, les 

travaux q~j en Allemagne et en France, aboutissent à la 

présentation d'un Budget social. 
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RAPPORT DE SYNTHESE DES ETUDES 

A CARACTERE ECONOMIQUE ET FINANCIER DE S~CURITE SOCIALE 

I. INTRODUCTION 

1) Le mémorandum de la Présidence approuvé par le Conseil des 

Ministres du 19 décembre 1966 prévoyait entre autres dans son 

paragraphe 10 "l'étude des coûts de la Sécurité sociale et de la 

manière dont ceux-ci sont répartis entre employeurs et salariés, 

d'une part, et éventuellement financés par les fonds publics, 

d'autre part". 

Dans son document du 24 janvier 1967 (V/321/67) à l'intention 

du Conseil et en particulier au paragraphe 33, la Commission a 

indiqué les travaux correspondant aux propositions de la Présidence 

qu'elle a accomplis ou qui sont en cours et ceux qu'elle envisageait 

d'entreprendre dans ces m@mes domaines, en particulier les études 

à rattacher au -point du mémorandum "coGts de la Sécurité sociale". 

Trois études principales y étaient indiquées 

- Incidences économiques de la Sécurité sociale, 

- Financement de la Sécurité sociale dans l'Agriculture, 

- Problèmes financiers de la Sécurité sociale. 

Ce document précisait le sens à attribuer au problème visé 

dans le mémorandum et en particulier qu'il ne pouvait en aucun cas 

s'agir de s'en tenir à la simple recherche d'une part du coUt de 

la Sécurité sociale, c'est-à-dire de ses dépenses, et, d'autre part, 

de la répartitien de ce coût entre les travailleurs, les employeurs 

et les finances publiques, c'est-à-dire la répartition des recettes 

entre les cotisations et les contributions de l'Etat. (1) 

( 1) En effet, un tel tra,rail de caractère purement statistique est déjà 
accompli par l'Office Statistique des Communautés européennes, en 
particulier dans l'annexe statistique "Partie Sécurité sociale" à 
l'Exp~sé annuel sur l'évolution sociale dans la Communauté et dans 
les 11Comptes sociauxtt. 
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Bien au contraire, il fallait donner une interprétation 

large à l'étude proposée en ne se bornant pas à constater ce que sont 

les coGta de la Sécurité sociale et leur rép~rtition, mais en re

cherchant quels en sont les effets sur un certain nombre de grandeurs 

économiques et comment ces effets varient suivant la répartition entre 

les différentes sources de recettes. 

Ce fut notamment l'objet de l'étude sur les incidences 

économiques de la Sécurité sociale. 

Mais cette approche des corrélations existant entre la 

Sécurité sociale et l'économie était globale et partiellement théorique. 

La Commission jugea donc opportun d'y adjoindre deux autres approches 

plus concrètes et dynamiques en liaison avec la politique agricole 

commune (il s'agit de l'étude sur le financement de la Sécurité sociale 

dans l'agriculture) et avec la politique économique à moyen terme 

(c'est l'étude sur les problèmes financiers de la Sécurité sociale 

de 1958 à 1970) (1). 

2) Le Censeil des Ninistres du 5 juin 1967 demanda à la 

Commission de lui présenter un rapport de synthèse sur ces trois 

études principales, rapport qui devrait permettre au Conseil de 

prendre des décisions sur les études complémentaires qui s'avéreraient 

nécessaires pour répondre complètement au voeu exprimé par le Conseil 

le 19 décembre 1966 sur les "co<lts de la S~curité sociale". 

A cet effet, la Commissien des Communautés européennes a jugé 

opportun de charger un expert indépendant particulièrement qualifé, 

M. VELDKAMP, ancien ministre des Affaires sociales des Pays-Bas, de 

rédiger, sous sa responsabilité, un rapport sur ces trois études et. 

leur liaison réciproque. Ce rapport, accompagné de l'analyse des 

résultats des trois études faite en qualité d'experts indépendants 

(1) Ceci indépendamment d'autres études à objet plus limité, se 
proposant l'analyse de certaines composantes des coûts de la 
Sécurité sociale (consommation pharmaceutique : étude en cours; 
hospitalisation : étude prévue). 
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par Mme DAHM, MM. COPPINI et NETTER (1), constitue la partie 

principale du rappert de synthèse que la Commission soumet au Conseil 

en y ajoutant ses propres conclusions (2) • 

• 

• • 

( 1 ) Mme DAHM - Regi erungsd.i rektorin au r·:inist ère ,~ e 1' Ag ri culture, Benn; 
M. COPPINI - Professeur à l'Université-Rome; M. NETTER - Conseilrer 
Mattre à la Cour des Comptes - Ancien Directeur Général adjoint 
de la Sécurité sociale. 

(2) Les services de la Commission ont pris une part active, tant au plan 
de la conception qu'A celui de 1 1 élab•ration, à ces divers travaux 
et ont assuré en eutre le secrétariat des réunions des divers groupes 
d'experts. 
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II. RAPPORT ET ANALYSES DES EXPERTS D{DEPENDANTS 

A) Rapport de M. VELDKA.MP 

Chapitre I La décision prise par le Conseil de ministres le 

19 décembre 1966 éclairée par certains aspects du 

problème de l'harmonisation de la Sécurité sociale 

Lors de sa réunion du 19 décembre 1966, le Conseil de 

ministres dea Affaires sociales a pris certaines décisions tendant à 

promouvoir l'application effective de l'article 118 du Traité de la 

C.E.E., qui stipule que, sana préjudice des autres disposition du Traité, 

et conformément aux objectifs généraux de celui-ci, la Commission a pour 

mission de prévoir une collaboration étroite entre les Etats membres 

dans le domaine social, dont le Traité énumère certaines matières et 

notamment la Sécurité sociale. L'article 118 précise également ~u'à cet 

effet, la Commission agit en contact étroit avao les Etats membres, par 

dea études, des avis et par l'organisation de consultations, tant pour 

les problèmes qui se posent sur le plan national que pour oeux qui intéree

sent les organisations internationales. 

Au cours de la réunion susmentionnée, les ministres sont 

convenus qu'au titre de l'article 118, la Commission s'attacherait notam

ment à poursuivre les études concernant les coQts des prestations sociales 

et la répartition du financement de cee prestations sur les employeurs 

et travailleurs d 1une part, et la Trésorerie d'autre part. 

Il convient de préciser, à ce propos, deux points 1 

1. Il découle de l'accord intervenu sur la poursuite de l'étude 

de ces \Uestions dans le cadre de 1 1article 118 que le Conseil de mi

nistres, de m3me que la Commission, estimait ces études nécessaires en 

vue de la coopération aYeo les Etats membres de la Communauté. 
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2. Le Conseil de ministres n'a pas, dans l'ensemble, adopté de 

point de vue fondamentalement différent quant au problème de l'harmonisa

tion de la Sécurité sociale comme telle. 

Il semble utile à cet égard de noter quelques observations sur 

le problème de l'harmonisation de la Sécurité sociale. On sait que le 

texte du Traité est quelque peu équivoque sur ce point. En effet, 

l'article 117 pose explicitement le priacipe de l'harmonisation "des 

régimes de sécurité sociale", puisqu'il précise que les Etats membres 

conviennent de la nécessité de promouvoir l'amélioration des conditions 

de vie et de travail de la main-d'oeuvre permettant leur égalisation 

dans le progrès. Dans le mfme article, il est dit que les Etats membres 

estiment qu'une telle évolution résultera tant du fonctionnement du 

Marché commun, qui favorisera l'harmonisation des systèmes sociaux, que 

des procédures prévues par le Traité et du rapprochement des disposi

tions législatives, réglementaires et administratives. 

Cet article ne peut ltre compris que dans le contexte des 

discussions qui ont eu lieu lors de l'élaboration du Traité. Certains 

estimaient que les charges sociales représentent des codts artificiels 

qui faussent la concurrence et doivent par conséquent ltre harmonisés, 

alors que d'autres étaient d'avis que les charges sociales, - surtout 

en raison de leur rapport étroit avec les salaires - constituent des 

charges normales qui ne faussent pas la concurrence et ne doivent donc 

pas être alignées. Aussi a-t-on retenu une formule compromissoire, de 

manière à concilier les deux points de vue. En effet, l'article 117 

implique une concession à ceux qui estiment que les charges sociales 

faussent la concurrence, puisqu'il laisse entendre que le fonctionnement 

du Marché commun entra!nera sans plus le rapprochement des niveaux de 

vie et des conditions de travail des divers Etats membres. Par ailleurs, 

l'avis de ceux qui affirmaient que les charges sociales ne faussent pas 

la concurrence a été pris en compte en indiquant que, si les Etats 

membres conviennent de la nécessité de promouvoir l'amélioration des 

conditions de vie et de travail de la main-d'oeuvre permettant leur 
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égalisation, il ne leur est cependant imposé aucune obligation dana oe 

domaine, mis A part le texte de l'article 118 (abstraction faite de 

quel~es articles traitant de matières concrètes}, qli autorise de toute 

manière les interprétations les plus diverses. 

Il est en tout cas certain qu'au moment où. ils ont élaboré 

le Traité, les Etats membres n'étaient pas fermement décidés à prendre 

des engagements qui les mèneraient plus loin, et ils n'y sont apparem

ment guère plus disposés aujourd'hui. 

C'est précisément pour ces raisons que la Commission est appelée 

à remplir une mission particulièrement délicate dans ce domaine, car elle 

sait ,.e dans l'ensemble, les Etats membres ne tiennent pas à s'engager 

très avant dans l'harmonisation, alors qu 1il lui incombe par ailleurs 

de promouvoir, avec le concours dea Etats membres, la coopération dana 

les divers secteurs sociaux et en particulier celui de la Sécurité 

sociale. Les choses en étant là, il est évident qu'un débat théorique 

ne pruvait et ne peut contribuer à résoudre cette antinomie et que seule 

une approche pragmatique du problème permettra certains progrès. C'est 

dans cet esprit 'ue le Conseil de ministres a pria la résolution du 

19 décembre 1966. Les ministres ne sont pas allés jusqu'à réinterpréter 

l'article 117, mais ils n'en n 1ont pas moins définis clairement les do

maines d'étude (qui peuvent abrutir à une coopération) où ils sont dispo

sés A suivre la Commission. Cette décision n'affecte naturellement en 

rien le droit de la Commission à faire davantage au titre de 1 1 &rticle 

118, mais son activité aera d'autant plus fructueuse qu'elle s'exercera 

dans le domaine que le Conseil de ministres accepte également d'explorer. 

Les matières de la Séaurité sociale énumérées dans la résolution 

du Conseil des ministres ont été choisies de façon stratégique, puistu'elles 

comportaient notamment : 

1. Une étude systématique sur l'opportunité, la nécessité et la posadbi

lité d'harmoniser laa concepts et définitions appliqués dans les 

divers systèmes sociaux, et en particulier celui de la Sécurité 

sociale; 
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2. La poursuite des études relatives aux conta des prestations sociales 

at aux modalités da répartition des charges entra las employeurs et 

travailleurs d'une part at la Trésorerie d'autre part. 

3. Une étude sur la possibilité de faire ratifier par las Etats membres, 

les accords relatifs à des normes sociales minima établies dans le 

cadra d'autres organisations internationales. 

Il s'agit d 1un choix stratégique en ce sens ~ua ces matières 

intéressant aussi bien 1 1 aspect économiç_ue et socio-poli tique que 1' aspect 

sooio-juridique de la Sécurité sociale. De surcroît, il s'agit de problè

mes fondamentaux de la Sécurité sociale. Si l 1on considère que, conformé

ment à l'article 118, cas études sont effectuées dans le but de promouvoir 

une coopération étroite entre las Etats membres, il devient évident ~u'il 

s1agit de susciter une coopération qui n 1existe pas encore, qui n'a pas 

découlé automatiquement du fonctionnement du Marché commun. 

On peut dono admettre que les études envisagées- par le 

Conseil des ministres en décembre 1966, devraient dégager les possibilités 

de créer une coopération plus étroite, ce qui ne peut signifier autre 

chose dans ca domaine qu 1una coopération estimée à faire progresser l'har

monisation. Or, la terme d'harmonisation prOte à malentendu. Certains 

y voient un synonyme d'unification ou d'6galisation. Ce qui précède montre 

cependant que si les ministres se sont bornés à indiquer une voie pragma

tique au lieu de décider une réorientation fondamentale de leur politique,. 

il faut interpréter le terme d'harmonisation comme un "rapprochement 

des systèmes sociaux", là où. c'est nécessaire, utile, souhaitable et, 

bian entendu possible. Les études préyues doivent fournir un aperçu 

aussi clair qua possible de la question. 

Il ma semble utile de noter encore une dernière observation 

à ca sujet. Il ressort des oonclusians du Conseil de ministres que 

celui-ci voulait obtenir une analyse aussi objective que possible de la 

matière étudïée. Cala vaut en tout cas prur l'étude ooncarnant les ooO:ts 

des prestations sociales et leurs répercussions sur les divers groupes 

intéressés. De toute évidence, cette étude ne sert pas à rechercher les 

possibilités d'une harmonisation des coats at da leur répartition. La 

Conseil de ministres, s'il avait souhaité une étude da ca genre aurait 

-7-



de toute manière dd attendre ~ue soit achevée la première analyse 

objective at aurait au préalable pris connaissance des données scienti

fiques sur les objectifs et les moyens disponibles réunis par la Com

mission dans les études préparatoires élaborées au titre de l'article 

118. Nous re·viendrons encore sur ce point. 

Chapitre II Las études déjà effectuées 

1. Introduction 

Au moment où la Conseil de ministres a pris les décisions dont 

nous avons fait état ci-dessus, trois études économi~uas ot financières 

avaient déjà été entreprises dans le domaine de la Sécurité sociale, à 

savoir une étude sur les incidences économiques de la Sécurité sociale, 

une étude sur las problèmes financiers da la Sécurité sociale et une 

étude sur le financement de la Sécurité sociale dans l'agriculture. 

Par oonséC!,uent, ces études n'ont pas é·té demandées à la sui te desdi tes 

résolutions du Conseil da ministres et n'ont donc pas été coordonnées 

comme telles. Pris séparément, les sujets traités sont d'un grand intér3t 

puisqu'ils permettant de se faire une idée des questions ~ua le Conseil 

de ministres souhaitaient voir étudiées. Ces recherches n'ayant toutefois 

pas été coordonnées dès la début, conviendrait-il d 1 an examiner les 

résultats afin do sa rendre compte 'uelles sont les informations qui 

manquant pour une appréciation d'ensemble. Il appartient alors à la 

Commission ot au Conseil da décider s'il y a lieu da réunir une documen

tation plus détaillée, que ce soit ou non an relation avec un débat 

scientifique sur les desiderata et possibilités en matière d'harmonisa

tion. 

La présent rapport est d'ailleurs accompagné de l'analyse des 

3 études faite respectivement par Mme. DARM (Financement de la Sécurité 

sociale dans l'agriculture), M. COPPINI (las Incidences économiques da 

la Sécurité sociale), M. l{IDTTER (Problèmes financiers de la Sécuritë 

sociale). 

Bien ~ua les études n'aient pas été coordonnées at qu 1il soit 

par conséquent difficile d'an faire la synthèse, il existe pourtant 

entre elles une parenté manifeste. Elles sa recoupant aussi on partie, 
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car il est difficile de passer sous silence les problèmes financiers 

de la Sécurité sociale lorsqu'on en étudie les incidences économiques, 

et par ailleurs, les problèaes du financement de la Sécurité sociale 

dans l'agriculture peuvent @tre considérés comme un cas particulier du 

financement de la Sécurité sociale. L'étude sur les incidences économi

ques de la Sécurité sociale couvre toutefois un champ plus vaste que 

celle qui analyse les problèmes financiers de la Sécurité sociale, alors 

~ue l'étude sur le financement de la Sécurité sociale dans l'agriculture 

n'est pas seulement plus détaillée mais présente en rn1tre un grand in

tér@t économique puisqu'elle se rapporte à un secteur caractérisé par 

l'application de prix communautaires et par une rationalisation très 

poussée qui se traduit par une diminution de l'emploi. Le paragraphe 

ci-dessous est consacré à quelques observations sur les trois rapports 

de synthèse provisoires. 

2. Observations relatives à l'analyse des 3 études 

1 - Les trois analyses sont tellement concises qu'il n'est pas 

possible de les résumer encore. C'est pourquoi je me restreins à 

quelques observations. 

Ma première observation concerne les limites dans lesquelles se 

trouvent confinées ces études, ca ~ui tient essentiellement à 

l'absence d'études théoriq~es dans ce domaine, au manque de matériel 

statistique adéquat et, enfin, aux restrictions imposées par le ca

dre de la mission. Le Professeur Coppini a surtout attiré l'at

tention sur le premier point. Cette étude se révèle sans conteste 

une contribution importante à la connaissance théorique de l'éco

nomie de la Sécurité sociale. Je songe en particulier à 1 1 ~~alyse 

des effets de la Sécurité sociale sur la redistribution des revenus, 

aux problèmes de la réperoussion des charges sociales, à l'influence 

de la Sécurité sociale sur la consommation, sur les offres et de

mandes d'emploi et, enfin, sur la conjoncture et la croissance 

économiques. 
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Lo manquo de documents statistiques a été évoqué par los trois 

rédacteurs. Jo sanga également à l'observation do M. Nottor sur 

1 1 influenco do l'approche subjective qui so traduit dans certe.ina 

calculs et à l'affirmation do I~o. Dahm qu 1 il feudr~it disposer d 1un 

matériel beaucoup plus complot pour pouvoir fournir certaines des 

données nécessaires. 

Los trois rédacteurs ont également mentionné lo troisième point. 

Ainsi, le Professeur Coppini a souligné ~u 1 au cours d 1uno r6un~on 

avoc les représentants gouvornemonteux, organisée au début dos 

travaux, des objections ont été formulées quant à l'opportunité 

de certaines onquOtes comme colles ~ui concernent par exemple 

l'harmonisation des régimes de Sécurité sociale. De co fait, le 

groupa de travail a d\1 limi tor son progra.mmo ini tia.l. Dos diffi

cultés analogues sont également évo1uées dans l'analyse do M. ~ctter. 

Il nota à plusieurs reprises ~uo les experts ne sont pas 0n mo8ure 

do proposer dos solutions pour certains problèmes étant donné quo 

los décisions à prondre sont d 1 ordro politique ot débordent leur 

compétence. Do son côté, Mmo. Dahm attire 11 a.ttontion sur les limites 

imposées à l'étude qui porto essentiellement sur la. Sécurité sociale 

légale des agriculteurs indépendants. 

2- Ma seconde observation concerne la nature des études. L'étude 

sur lee incidences économiques do la. Sécurité sociale s 1 orj.ento 

plutôt vors la théorie, alors que les deux autres études contiennent 

davantage do documentation concrète. Cos deux dernières études 

diffèrent également on ce sons quo l'étude générale sur los problè

mes financiers de la Sécurité sociale comporte également dos prévi

sions allant jus~u'à 1970, alors ~ue ce n 1ost pas le cas d~ l'étude 

sur lo financement do la Sécurité sociale dans 1 1 agricul turc. 

3 - L'analyse dos 3 études - ot c'est là ma troisième observation 

concorde dans la. mesure où los rédacteurs sont d 1a.ccord pour 

affirmer qu'il est nécessaire do poursuivra los travaux ot d'étendre 

le champ d'étude. A cet égard, le Professeur Coppini fait une 

distinction ontre d'une part, los études qui concernent essentiolle

ment une situation concrèto et ~ui pouvant atre établies à partir 

d'éléments fournis par le rapporteur, evoe lo concours dos 3ervicos 

tochni1uos ot sta.tisti~uos de la. Commission et, d 1autre part, les 

-JO-



études à caractère plus théorique et méthodologique (tendant à appro

fondir les méc~nismes par lesquels la Sécurité socialG agit sur 

l'économie). Les études du second type devraient 3tre confiées à un 

ou plusieurs groupes d'experts. M. Natter fait observer ~u'il est 

indispensable de mettre en regard les problèmes posés par l'équilibre 

financier de la Sécurité sociale et les exigences de la politique 

économique. Enfin, I~e. Dahm iasiste sur la nécessité de pa~rauivre 

les travaux tant en ca ct ui concerne le champ d'étude (où 1 1 analyse 

de~ait notamment ~tre étendue au régime de Sécurité s0ciale des 

ouvriers agricoles) q, ue pour ce qui est de la matière à étudier. 

4 - Compte tenu des éléments ci-dessus, je peux affirmer que ces trois 

études fournissent une vue bea.u.crup plus complète de la poli tique 

économique et financière da ~a Sécurité sociale en général, et en 

particulier de celle de la Communauté. En effet, elles ne nous pro

curent pas seulement une analyse théorique importante, - où il man

quera sans douta encore quelques éléments -mais aussi de multiples 

données concrètes portant sur une période récente ainsi qu'une pro

jection, -également restreinte -allant jus~u 1 en 1970. Enfin, 

nous disposons d'une analyse importante sur le régime de la Sécurité 

sociale dana l'agriculture. 

A la question de savoir si le contenu des trois études 

de caractère financier et économi,ue correspondait aux demandes formu

lées par le Conseil de ministres dans san mémorandum du 19 décembre 1966, 
on doit répondre c~e cela est certainement le cas, en partie du moins. 

De façon plus nuancée, an peut dire que la lacune d 1une théorie générale 

concernant l'économie de la Sécurité sociale est comblée en partie par 

l'étude du Professeur Coppini et de san groupe. Ceci est très important 

pour les demandas du Consall. En effet, sans connaissances théori~ues 

suffisantes, un examen systématique des problèmes est impossible. 

L'étude de Mme. Dahm et de son groupa limitée à un domaine particulier 1 

le financement de la Sécurité sociale des exploitants agricolGs - est 

dans la ligne des demandes du Conseil. L'étude de M. Natter et da san 

groupe ost - pour sa partie théorique - comparable à celle du groupe 

du Professeur Coppini, et ce qui a ét~ dit plus haut vaut également pour 

cette étude. Pour l'autre partie, elle répond partiellement aux souhaits 

du Conseil. 
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Je suis d'avis, pour ma part, ~ue los travaux doivent @tre 

poursuivis, mais dans des conditions essentiellement différentes. 

Alors ~ue les trois études avaient été entreprises isolément, il importe 

de chercher par la suite à coordonner beaucoup plus étroitement les 

objectifs et méthodes, ce qui permettra d'éviter los doubles emplois, 

et de dégager progressivement la relation qui existe entre les recher

ches théori~uea et la politiqua européenne future. Sans aller encore 

juaqu 1à dire qu'une harmonisation plus poussée dos régimes de Sécurité 

sociale présenterait dea avantages sociaux ct économiQues incontestables 

pour la politique européenne, il est cependant impossible d'ignorer 

plus longtemps los multiples changements ~uc subissent los structures 

dans los Communautés européennes et leurs répercussions sur les régimes 

do Sécurité sociale. Pour pouvoir pratiquer dans co domaine une politique 

rationnelle, il importe do compléter les données disponibles et les 

recherches proposées par d'autres recherches qui s 1 y rattachent et ~ui 

fourniront los connaissances théoriques et pratiq_uos n·écessairos à 

l'élaboration d'une tolle politi~uo. 

Indépendamment do ces travaux, il serait indiqué, -comme 

nous l'avons fait observer do créer un braintrust scientifi~uo qui se 

consacrerait à l'élaboration de la politiqua future. A titre de sug

gestion, nous reproduisons ci-dessous une liate do questions auxquelles 

cos experts seraient appelés à répondre. 

Chapi tro lli _.Néceasi té do la poursui te des travaux on vue d'une 

politique communautaire 

1. Lorsqu'on compare l'évolution suivie par los régimes do 

Sécuritésociale dana les six pays après la deuxième guerre mondiale 

avec la si tuat ... Jn des systèmes sociaux d'avant 1940, on constate que ai 

la Sécurité sociale jouait, dès avant 1940, un rôle important dans le 

domaine socia~, c'est cependant après la deuxième guerre mondiale qu'elle 

s'ost muée on ~lémont structurel do l'économie nationale. On observe 

dans tous les pays ~uc les systèmes do Sécurité sociale évoluent vors 

une couverture toujours plus complète, tant des risq_u9s Que des bénéM

ficiairos. OQ pout parler à cet égardd1unc harmonisation on ~uol~ue 

sorte automati~ue, m6mo s'il subsiste dos différences juridiques ct 
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techni~uas très sensibles entro les systèmes nationaux. Il n'en reste 

pas moins vrai quo la Sécurité sociale est devenue dans tous les pays 

un élément de structure économique dont l'importance ne cesse de croitre. 

A l'heure actuelle, le montant total des prest~tions do la Sécurité 

sociale se situa, dans los six pays, entre l/6ème et l/5ème du revenu 

national. On ost fondé à dire qu'il existe une tendance à l'alignement 

réciproque, cependant ~ua la proportion du revenu national représentée 

par la Sécurité sociale tend encore à s'accroître. L'ampleur de cot 

accroissement est fonction de divers facteurs. L'un do ces facteurs est 

le besoin de couverture dos ris~ues sociaux, dont le maximum théorique 

équivaut au total représenté par le revenu de substitution accordé durant 

la période où les bénéficiaires ne touchent aucun revenu et le coût des 

charges spéciales assumées par la Sécurité sociale. Un autre facteur 

est la nécessité do déterminer la part maximum du revenu national que 

l'on envisage de mobiliser à cet effet, compte tenu des préférences 

individuelles et collectives en matière d'affectation dos revenus. Pour 

ce qui est dos préférences individuelles, il faut considérer dans ~uollo 

mesure dos particuliers sont disposés et capables d 1assumsr leurs pro

pres risques; ~uant aux préférences collectives, on songera à l'équili

bre qui doit Otre préservé entre la part du revenu national affecté à 

la Sécurité sociale collective et la part du revenu national affecté -

essentiellement au moyon da la fiscalité - à d'autres biens collectifs. 

Il s'agit là d'un problème qui se pose dans las six Etats 

membres et j'ai l'impression que l'on tend de plus en plus à uno 

approche globale dans co domaine. Auparavant, les problèmes do la 

Sécurité sociale étaient plus ou moins traités séparément par'socteur 

de risques, quo ca fdt ou non pour un groupa déterminé do ci toyons. Mais 

il devient do plus en plus évident qu'on raison de la proportion du 

rovonu national consacrée à la. Sécurité sociale, il est devenu impossible 

de traiter des secteurs isolés sans considérer l'ensemble de la Sécurité 

sociale ou m6me sans tenir compte des autres grands éléments structurols 

de l'économie nationale. 

2. Si ce que noua avons dit ost valable au niveau national, où 

il convient do tenir compte do toutes les répercussions possibles sur 

l'économie, c'est également vrai du point de vua dos particuliers. 

Ceux-ci ont on effet toujours plus tendance à considérer los cotisations 
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de Sécurité sooialo commo des impets. On la comprand mioux lorsqu'on 

considère la rapport quantitatif antro cotisations at imp8ts. 

Cotisations des em lo aura et m'na s à la Sécurité sociale et recettes 
fiscales dans les Etats membres de la CEE en 19 5 

Belgique Allemagne France Italie Pays-Bas 

A. Chiffres absolus (en million d'unités r.onétaires natianalas) 

Cotisations de Sécuri-
té sociale 96.357 53.732 

Recettes fiseales 175.127 106.119 

Con tribu ti ons du 
secteur public à la 
Sécurité sociale 27.185 12.371 

61.191 4-057-474 

112.252 7-343.463 

B. ln % du revenu national aux coltts des facteurs 

Cotisations de Sécuri-
té sociale des employ~ 
eure at ménages 14,3 15,7 17,5 14,2 

Recettes fiscales ~ .Jla.Q. .J,g,.t.l Ê.hl 
Total 40,2 46,7 49,6 ~8,9 

Contributions du 
secteur p.1blic à la 
Sécurité sociale 4,0 3,6 1,7 3,7 

C. En %du produit national brut aux prix du marché 

Cotisations de Sécuri-
té sociale des employ-
eure et ménages 11,4 11,9 13,2 11,4 

Recettes fiscales ~ lla.§ ~ 1.2..& 
Total 32,1 35,5 37,4 31,2 

Contributions du 
secteur publio à la. 
Sécurité sociale 3,2 2,7 1,3 2,9 
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C'est précisément an reibon do l'accroissement ~u 1 ont accusé 

ces dernières années las codts do la Sécurité sooialo, ot qui sa poursuit 

d 1aillours oncaro, qua lo problème do laur répartition préoccupa do plus 

an plus caux qui sont a.ppolés à les couvrir. On en arriva ainsi au 

problème da la répartition équitable des chargos. Co domaine est oncoro 

mal connu car nous no possédons pas encore suffisamment da données sur la 

manière dont sant répartis, sur les divers groupas do revenus, los imp~ts 

directs (progressifs) ot indirects (on majorité non progressifs) d'une 

part, at les cotisations d~ Sécurité sociale proportionnelles ot non 

proportionnelles d'autre part. Nous n'avons pas non plus d'idées précises 

sur l'effet correctif da la part dos charges assumées par lo soctour 

public car nous na savons pas exactement quels sont coux qui on suppor

tent la poids, puisqu'allo est financée.à partir des recettes fiscales. 

Or, ces informations sont du plus grand intér~t tant pour les Etats 

membres individuels quo pour la Communauté. En effet, s'il y a réparti

tion inégale dans la Communauté, des contribuables revandiquoront, dans 

les pays où cotte répartition ost défavorable (la répartition globale 

des charges fiscales et sooialos), une répartition plus équitable dos 

charges tolla qu'olle oxiste déjà dans les autres pays; mais do tols 

changements no sont pas toujours faoilos à réaliser car ils ont non 

seulement dos conséquences sooio-économiquos pour los contribuables, 

mais se répercutent aussi sur l'ensemble do 1 1éoonomio. Un remaniement 

abrupt du système peut compromettre l'équilibra du développamont éco

nomique d'un pays. Il peut également exercer une influence sur los autres 

pays, surtout lorsqu'on a recours à dos instruments susceptibles d'agir 

sur la position concurrentielle des Etats membres. 

Il mo para!t ind~ué de oo fait d'analyser davantage los 

aspects de la croissance éoonomi~a équilibrée et do la oonourronco à 

l'intérieur du Marché commun. 

3. Pour ce •ui est de la croissance économique équilibrée, il 

faut faire uno distinction entre l'incidence de la Sécurité sociale sur 

la conjoncture et son effet sur l'évolution structurelle on eoi. 

Ainsi ctu'il a déjà été dit, -voir 1 1analyso du Professeur 

Coppini - la Sécurité sociale oxoroe un offot antioyoli{ue très marqué. 
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Dans laa ouvragea da théorie économique écrits dans la passé, les au

teurs sa sont souvent interrogés sur la manière d'utiliser la fiscalité 

pour atténuer los fluctuations conjoncturelles. On peut toutefois se 

demander si un tel système, étendu aux cotisations do la Sécurité sociale, 

n'offrirait pas dos possibilités beaucoup plus vastes. Une analysG 

détaillée do co problème s'impose, ou égard à la nécessité d'élaborer 

une politique conjoncturelle communautaire. 

En co qui concerne l'incidence de la Sécurité sociale sur 

l'évolution structurelle on soi, il sc pose deux problèmes. Le premier 

concerne l'influence do la Sécurité sociale sur la formation de l'épargne 

ct son maintien à un niveau suffisant. Lorsqu 1 on songe au volume dos 

capitaux que nécessitera le développement tochni~ua en Europe aussi bion 

dans 1 1 immédiat que dans un avenir plus éloigné, il ost évidon t Clue ca 

problème ho pout pas non plus atro ignoré au niveau communautaire. Mais 

à ceté do co problème, il s'en pose un autre non moins important. Par 

suite du progrès technique, do nombreuses branches d'activité évoluent 

vers une utilisation plus importante de capital quo de main-d'oeuvre, 

do sorte qua plusieurs branches d'activité connaissant dos difficultés 

structurelles. Les problèmes de structure propres aux économies d'Europe 

occidentale soulèvent deux questions importantes en co qui concerne la 

Sécurité sociale. En premier lieu, il s'agit de savoir si l'assiette 

traditionnelle des cotisations sociales est encore valable. En effet, 

l'usage veut ~ue les charges sociales soient essentiellement calculées 

en fonction du salaire et du revenu, mais cm raison du progrès de 

l'automatisation ct de la mécanisation, ce sont les entreprises de 

main-d'oeuvre qui supportent une part toujours croissante des chargos 

sociales. On doit s'interroger sur la justification économiquo.et 

l'équité d'une telle situation. La seconde question est celle du finan

cement du développement structurel. Tous les pays doivent à la fois 

faire face aux problèmes financiers do la rénovation structurolie do 

plusieurs secteurs industriels et au problème du chamage structurel. 

Las caisses de la Sécurité sociale doivent mobiliser des montants con-
• sidérables en allocations de chamage qui sont, en fin de compte, une 

incitation à la consommation. Il faut se demander s'il n'y a pas lieu 

de réaffecter progressivement los fonds do la Sécurité sociale au fi

nancement do la reconversion industrielle et à celui do la rééducation 

professionnelle, on remplacement dos allocations de chemage. 
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Ce problème para!t également intéressant du point da vuo de la politiqua 

communautaire. 

4. Toutefois, lorsque da tols problèmes sont pris an considéra

tion et conduisent à formuler dos recommandations, on ost amené à déter

miner les répercussions qu'aurait le remaniement évontuel dos systèmes 

f1scaux sur la compétitivité des Etats membres. En effet, si certains 

pays maintenaient leur système traditionnel de cotisatiQ~ alors quo 

d'autres y renonceraient, ces options diverses pouvont soulever dos pro

blèmes spécifiques do distorsion de la concurrence. Cala vaut an parti

culier pour dos soctours tols que 1 1agriculturo, où existe déjà un systèmo 

de prix communautaires. Il est difficile de trouver des solutions con

crètes pour ces secteurs, étant donné quo la Sécurité sociale dos 

soctours individuels ost largement intégrée au système national. Il 

s'agit là do problèmes très importants mais oxtr6momont complexas. 

Il ressort do ces considérations qu'indépendamment do 1 1har-

monisati~~ recommandée dos régimes do Sécurité sociale, il se pose un 

certain nombre de problèmes quo nous ne pourrons biont~t plus éviter 

et qri intéressent certains aspects de cotte harmonisation au niveau do 

la politique économique générale qui doit Otro mise au point pour la 

Communauté. Il est impossible d'entrevoir aujourd'hui une solution à cos 

problèmes mais il demeure indispensable do rester vigilant si l'on vout 

effectivement appliquer la. maxima "gouverner c'est prévoir". C'est pré

cisément pour cos raisons qu 1il ost souhaitable d'étendre ot d'approfon

dir l'analysa dos aspects financiers et économi~uos do la Sécurité so

ciale à partir dos oxcollontes études déjà offactuées dans ce domaine. 

Cos études constituant déjà un important apport pour une 

moillouro connaissance du phénomène da la Sécurité sociale ot- do sos 

liaisons avec l'économie, méritent, à mon avis, d 10tro examinées dès 

maintenant, indépendamment des compléments que jo suggère ci-dessous. 
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6.1.1. Evolution des recettes at dépenses do la Sécurité sociale 

depuis l'entrée en vigueur du Traité do la C.E.E. ot prévisions jusqu'à 

1975; 

6.1.2. Répartition dos charges sociales ot fiscales sur les antre-

prises, los ménages, le secteur public; 

6.1.3. Répartiticn dos charges sociales et fiscales sur los divers 

groupes do revenus; 

6.1.4. Répartition dos charges sociales ot fiscales entre los 

travailleurs at los autres catégories sociales; 

6.1.5. Répartition dos charges salariales sur employeurs et 

travai llours; 

6.1.6. Charges ou avantages spécifiques do certains secteurs éco-

nomiquos ou professionnels particuliers; 

Aporçu récapitulatif ot classification dos convergences et 

des divorgencos oxistantos los plus importantes, compto tenu du degré 

d'harmonisation déjà réalisé ou de l'harmonisation à prévoir. 

6.2. Analysa dos répercussions dos charges sociales sur le prix 

de revient de certains secteurs do 1 1économio, compte tenu do la modi

fication do l'intensité du travail dans ces secteurs par suite du progrès 

tochni~o-économique. 

6.3.1. Analyse des causes do la haussa dos codts enregistrés dans 

les divers secteurs dos assurances sociales; 

6.3.2. Analyse des instruments suscopti los de rostroindro' les 

hausses dos codts, uo ce soit par des contrôles, dos économies ou des 

simplifications§ 

6.3 .3. Eu égard au ni veau élevé dos charges sociales, une analyse 

des diverses méthodes pour réaliser, à court et à long terme, l'équilibre 

dos recettes et dépenses; 

Analyse do l'incidence réolle et éventuelle do la Sécurité 

socialo sur la conjoncture et la croissance économique on tenant compte 

des conclusions du Profossaur Coppini. 
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Cha. pitre IV . - Sommaire 

1. En interprétant la. résolution prisa par le Conseil de ministres 

la 19 décembre 1966 concernant des études économiques et financières, il 

faut considérer que, bion quo los ministres n'envisageaient pas do réorien

ter l'approche a.ctuolla da l'harmonisation sociale, ils estimaient cepen

dant cas étudos nécessaires on vuo d 1una coopération plus étroite dans ce 

domaine ont~e les Etats membres do la Communauté. 

2. Los trois études étaiont déjà en cours au moment où ost 

intervenue la résolution du Conseil do ministres, et no sont donc pas 

conçues en fonction do colle-ci. Par ailleurs, ces études no sont pas non 

plus coordonnées. 

Bien quo ces trois études soient incomplètes, de l'avis marne 

dos rapporteurs, allos n'en contiennent pas moins dos informations très 

précieuses qui approfondissent les connaissances théoriques et pratiquas 

de la matière. Ces études constituant déjà un important apport pour une 

moilloura connaissance du phénomène de la Sécurité sociale ot de sos 

liaisons avoo l'économie, méritant, à mon avis, d 18tro examinées, dès 

main tenant., indépendamment das compléments que j'ai suggéré. 

4. ne plus, los études doivont également 8tro complétées compte 

tenu des desiderata formulés dans l'analyse dos 3 étudos. 

5. La Commission at lo Conseil doivent 8tre conscients que la 

poursuite ot l'~la.bora.tion do ces itudas s'imposent non seulement du 

point da vuo do l'harmonisation sociale mais également quant à la mise 

au point d'une politiqua communautaire dans le domaine économi~ue. 

L'élaboration do la politiqua conjoncturelle, da la. politique structurelle 

ot de la polit~ue do concurrence appelle en particulier une étude parfai

tement coordonnée des problèmes de la Sécurité sociale. Il convient d'on 

tenir c ompto • 

6. De surcrott, il serait souhaitablo do créer un braintrust 

chargé do discuter do la politi~uo proprement dito. 
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B) Analyses des 3 études 

1. Analyse de 1' étude sur les ~c~~E2E.ces é~2!l2.miques ~-!.'! 
Sécurité sociale (M. COPPINI) 

1. Le Comité d'experts ~ui a étudié le problème de 1 1 incidenc3 écùno-

mi~ue de la Sécurité sociale s'est heurté dès le départ à des difficultés 

considérables pour mener à son terme le trav~il entrepris. En effvt, pour 

commencer il a dtl constater l'absence 1_uasi totale d 1 éturles ttéoriq_uE:s 

en la matière; par conséquent chacun des experts a été invité à présenter 

sur les divers sujets des notes méthodologiques ~ui évidemment ne sont 

~ue des ébauche~ d'analyse de certains aspects les plus important3. 

En second lieu, le comité a da constater .::.ue bon nombre des en-

<lU~tes :.t.ndiquées dans les notes méthodologiques ne peuvent pour l 1 instant 

3tre réalisées par manque d'informations statistiques aprrop~iées, Dalgré la 

masse de renseignements ~ue l'office statistique des Communautés est en 

train de rassembler dans ses intéressantes publications. 

Enfin, au cours d'une réunion ~ui s'est tenue au début avec des re

présentants des gouvernements, certaines objections ont été soulevées 

~uant à l'opportunité d'étudier concrètement des sujets déterminés p~r 

exemple l'harmonisation des régimes de la Sécurité sociale : le comité 

a dtl par conséquent réduire son programm3 initial. 

Dans ces conditions, le comité n 1 a pas réussi à élaborer une étude 

exhaustive et complète du sujet car cela aurait exigé beaucoup trop de 

temps et surtout des enqu§tes statistiques ad hoc; néanmoins, le comité 

a jugé qu'il valait la peine de rédiger un rapport pour rendre compte du 

travail considérable déjà réalisé et de ~uelques résultats partiels 

obtenus au fur et à mesure de l'élaboration des données fournies par les 
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exrerts ou par 1 1 offico statistique de la Communauté; il a estimé que 

cette façon de procéder permettrait une première mise au point des divers 

problèmes et serait l'occasion de formuler les réflexions indispensables à 

la ~oursuito éventuelle du travail. 

2. Au moment d'examiner ledit rapport et la synthèse que nous en don-

~ons, il faudra donc tenir compte de l'état imparfait des recherches 

e~fectuées et considérer ce travail comme une première prise de cons

cience des problèmes visés, peut-8tre même la première de cette ampleur 

sur le plan théorique et certainement la première au niveau des orga

nism9s internationaux. 

Il faut cependant noter que l'étude présente malgré tout un large 

panoran_a des principales incidences de la sécurité sociale sur le plan 

économi1~e et qu'elle c~nstituœ une introduction à certaines recherches 

concrètes qui pourront être développées par la suite sur la base de don

nées plue complètes et plus appropriées. 

Ainsi donc si l'on ne peut pas dire que le rapport ait fourni jusqu'à 

présent beaucoup d'indications directement utilisables pour dégager une 

poli tique d.e la sécurité sociale ·à 1' intérieur des six pays et sur le plan 

de la Communauté, on peut néanmoins affirmer qu'en développant comme il 

convient divers points du rapport et en effectuant certaines recherches de 

caractère statistique, suivant les grandes lignes tracées dans la suite du 

présent document, on pourra parvenir plus tard à présenter l'ensemble du 

problème de façon organique et efficace. 

Synthèse des divers chapitres 

3. L'introduction donne sur la nature et les limites du rapport les 

indications dont nous parlions plus haut et elle aborde certains des pro

blèmes préliminaires que posent les notions de sécurité sociale et de 

"distorsion". 
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Elle suggère ensuite quelques critères et fournit quelques exemples 

concrets sur la façon de remplir les tableaux. spécialement réservés aux 

données les plus importantes économiquement, relatives aux systèmes do 

sécurité sociale des six pays. 

Le but do cos tableaux est double 

a) classer la population de chaque p~ys d'après la situation de chaque 

individu par rapport à la sécurité sociale (personnes exposées aux 

divers risquas, personnes protégées, bénéficiaires des prestations, 

etc. 

b) indiquer les flux do ressources financières qui découlant de la sécu

rité sociale ot qui s'établissent entre les divers agents (familles, 

entreprises, Etat). 

Chapitre promio]: 

4• L~élément fondamental à l'origine des incidences économiques do la 

sécurité sociale est sans aucun doute la redistribution dos revenus qu'elle 

opère. Le chapitre premier examine par conséquent les incidences immé

diates de la sécurité sociale et la redistribution "initiale" (sans tenir 

com:!'te des • hénomènes de translation des charges). 

Ce chapitre présente divers critères méthodologiques rermettant de 

déterminer cette redistribution initiale. Ces critères s'inspirent de la 

méthode comptable utilisée au niveau macro-économique et concernent les 

divers types possibles do redistribution : par zone, par catégorie socio

économique et par classe de revenu. 

5· Avec toutes les réserves qui s'imposent en raison des imperfections 

des informations, le chapitre premier présente les résultats de quelques 

enqu&tes effectuées par différents spécialistes de trois pays des Commu

nautés (France, Allemagne, Italie). 
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Il ressort de ces travaux que la redistribution par catégorie 

socio-éoonomique atteint dos proportions appréciables, do même d'ail

leurs quo la redistribution par classe de revenu, du moins en Allomagno. 

On a pu également constater que la sécurité sociale modifie considéra

blement la redistribution initiale dos revenus par zone on France et 

en Italie. 

Chapitre 2 

6. Le problème de la redistribution est développé ensuite dans le 

second chapitre sous l'angle des phénomènes de translation des charges 

sociales, phénomènes qui se manifestent dans des proportions plus ou 

moins larges et selon des modalités différentes on fonction des condi

tions économiques d'un pays. 

Ce chapi·~l,e présente un modèle do circuit simple pour permettre 

d'étudier ces incidences. Ce modèle est accompagné de nombreux exemples 

de caractère théorique. De plus, le modèle considéré est appliqué en 

annexe, sous une forme simplifiée, à la situation de la république 

fédérale d'Allemagne en fonction des principales grandeurs macro-écono

miques connues pour ce pays. 

Cette application, qui peut fournir des indications concrètes utili

sables pour définir une politique de la sécurité sociale, constitue un 

exemple qui peut fttro étendu sana difficulté aux cinq autres pays, moyen

nar.t évidemmont dos recherches et dos estimations appropriées. 

En outre, los considérations émises dans ce chapitre ouvrent la 

voie à la construction do modèles désagrégés qui pourront fournir à 

l'avenir des éléments d'un intér3t incontestable pour le cas où le sys

tème des charges sociales serait réformé ou plus largement répandu. 
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7. Le volume ct la structure do la consornma~ion sont déterminés dans 

une largo mesUl~o par la répartition dos revenus. Il est donc évident 

que la répercussion de la sécurité sociale sur la consommation dépend 

de sa répercussion sur les revenus. 

Il va de soi qu'il eet indispensable d'étudier la redistribution 

des revenus à une échelle micro-économique. Nous n'avons pas pu procéder 

à cet examen des phénornèn~s de redistribution dans le cadre du présent 

rapport; toutefois 1 le chapitre 3 constitue une tentative pour donner 

un panorama général des incidences qualitatives de la sécurité sociale 

sur la consomm~tion. 

On a examiné séparément les prestations finalisées et los presta

tions non finalisées ainsi quo les modes de financement. En ce qui concer

ne le second typo de prestation, outre los aspects d'ordre général, on 

a considéré aussi des prestations particulières, par exemple les pensions 

de vieillesse et les allocations familiales. Quant aux prestations fina

lisées, essentiellement celles qui se rattachent aux soins médicaux~ on 

a examiné l0s conséquences des di vers modes de versement en soulign:1nt 

l'intérôt que pourrait présenter une étude des causes de l'augmentation 

continuelle du volume et dos coûts des éléments composant ce type de pros

tatien. 

Le thème du chapitre visé ici polœra faire l'objet d'autres dévelop

pements importants lorsque des recherches spécifiques auront été effec

tuées à partir des données concernant les budgets familil'l'..l.X. 

Chapitre 4 

8. Il reste un autre domaine où il n'a pas été possible de mettre au 

point une méthodologie générale, à savoir los incidences de la sécurité 
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sociale sur l~offra et la demande de main-d'oeuvre : en effet, dans co 

secteur, un relo important revient à do nombreux facteurs extra-écono

miques qu'il ost très difficile dG séparer das facteurs d'ordre écono

mique ainsi guo de ceux qui résultent on particulier des prestations 

de la sécurité sociale et de son système de financement. 

Toutefois, sur la base des statistiques disponibles et d'une 

série de considérations d'ordre qualitatifj on a tenté d'effectuer au 

chapitre 4 une analyse aussi détaillée que possible des divers aspects 

du problème. 

C'est ainsi que l'on a constaté que l'assurance naladie et inva

lidité exerce une influence positive sur l'offre de main-d'oeuvre qui 

se traduit par !~amélioration de la qualité~ alors que les régimes 

d 1 :.1llocations familiales et da pension rmtra1nent dans la pratique une 

réduction do cotte offre. L'aaauraace-ch5mage et les cotisations à 

charge des travailleurs ont des effets marginaux négligeables. 

9. Dos phénomènes plus complexes sont enregistrés on ce qui concerne 

la denande de main-d'oeuvre gui évidemment est influencée par los augmen

tations de la dem~ndo de biens de consommation provenant de la redistri

bution opérée par la sécurité sociale. En revanche, les modalités de fi

nancement appliquées actuellement dans les six pays et qui sont fondées 

surtout sur les cotisations des employeurs, constituent pour les entre

preneurs un encouragement à réduire le volume de la main-d'oeuvre et à 

développer le progrès technique et l'automation. Le chapitre décrit en

suite les effets de certaines prestations spécifiques. 

Sur un plan général, il ost cortain enfin que la sécurité sociale 

provoque uno certaine tension sur la marché du travail. Cette action 

de stimulant ost bénéfique dans une situation de stagnation ou de réces

sion. Au contraire ello peut présenter des dangers d'inflation en période 

de plein-omploi, 
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Chapitre 5 

10. Le système de financement de la sécurité sociale a un effet di

roct sur les prix étant donné évidemment que le coftt de la sécurité 

sociale constitue un élément du cont du travail. L'intérêt de ce su-

jet appara!t incontestable et, sur le plan communautaire en particulier, 

la question rev6t une gra~de importance car les différents systèmes de 

financement appliqués peuvent entratner des distorsions et rendre plus 

difficile la mise en place d'un marché unique. 

Ce problème a été étudié au chapitre 5. Dans une première approche 

do la question on s'est servi d'une méthode extr8mement simple : on a 

examiné les statistiques fournies par les diverses enquêtes sur les 

coftts des salair~s effectuées à l'échelle communautaire et on a pu 

constater qu'il n'y a pas do corrélation effective entro les niveaux 

des charges sociales et les niveaux des charges globales. On ost ainsi 

parvenu à une première conclusion provisoire selon laquelle il était 

inexact d'affirmer qu'un éventuel rapprochement des niveaux des charges 

sociales dans los six pays entratnerait forcément un rapprochement des 

charges salariales. 

11. La question a été ensuite examinée en tenant compte des liens d'in

terdépendance économique entre les divers secteurs : en effet, le prix 

d'un produit est influencé non seulement par les variations dos charges 

sociales relatives aux travailleurs des entreprises qui fabriquent ledit 

produit, mais eussi par les variations des charges sociales dans les 

industries qui fournissent les matières premières nécessaires pour fa

briquer ce produit. 

En utilisant un procédé spécialement étudié et fondé sur les ma

trices "input-output", on a effectué divers travaux qui ont nécessité 

l'emploi d'un ordinateur et qui ont fourni des indications très intéres

santes sur les effets exercés par d'éventuelles variations subies par 

les systèmes de financement de la sécurité sociale. 
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Malheureusement, lo r.1ode d 1 agrég:-,tion des matrices disponibles 

(35 secteurs), la nécessité de recourir dans quelques cas à l'estima

tion do grandetœs déterminées at les difficultés rencontrées pour obte

nir dos données homogènes en matière do prix ne permettant pas de tirer 

de conclusions d.éfini ti vos à partir des résul tata obtenus. Toutefois, 

l'application qui on a été faite pour cinq pays de la Communauté en par

ta~t de sept hypothèses de modification du système de financement cons

titue un oxomplo d'enquête qui pourra être répété à nouveau avec des 

éléments plus précis et qui pourra fournir une réponse adaptée à 

d'éventuels processus d'harmonisation. 

Chapitre 6 

12. Lo dernier chapitre de l'étude, le sixième, a été consacré aux 

incidences globales de la sécurité sociale sur la conjoncture ct la 

croissance économique• 

L'étude du premier type a donc été faite sous la forme d'une 

analyse qualitative très approfondie des diverses situations pouvant 

se présenter d~s les cas de haute ct basse conjoncture. Trois typos 

d'incidences ont été considérés : l'effet pro-cyclique qui renforce la 

tendance conjoncturelle, l'effet anti-cyclique qui produit une atténua

tion de la conjoncture, l'effet •••tre qui n'entra!ne pas de conséquences. 

Pour diverses raisons d'ordre intrinsèque et extrinsèque il est difficile 

de transformer l'analyse qualitative en analyse quantitative. Toutefois, 

il a été possible de tirer quelques conclusions des données disponibles. 

Dans les six p~s de la Communauté, les modes de versement des pres

tations et do fixation des cotisations sont tels que l'on peut s'attendre 

à un effet anti-cyclique pendant·une phase de dépression. Pendant la 

phase de haute conjoncture également, le maintien dos prestations sociales 

peut amener une évolution aatir-cyclique. Dans ce cas toutefois, cette ten

dance peut ~tre atténuée par la propension à améliorer les prestations 

sociales au fur et à mesure que les salaires augmentent. 
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D'un point de vue général, on peut faire remarquer que la politi

que sociale Gnp~che de faire supporter par les bénéficiaires des !Ires

tatiana les charges inhérentes à la stagnation économique. Le seul 

moyen d'atténuer de façon appréciable le conflit entre la politique 

sociale et la politique conjoncturelle semble être l'application d'une 

politique coordonnée de la conjoncture et des revenus f~isant partici

per toutes les catégories aux progrès ot aux récessions du système éco

nomique. 

13. L'analyse des incidences de la sécurité sociale sur le dévelop

pement économiques a des bases beaucoup moins süros que l'analyse de 

ses incidences sur la conjoncture parce qu'il n'existe pas encore de 

théorie du développement généralement admise et confirmée par l'expé

rience. Lo comité n'a donc pas pu app~ofondir ce problème mais il a 

tenté d'aborder le sujet on présentant une série do considérations qui, 

tout on postule.nt une "fonction do production" particulièro dépendant 

du volume dos investissements, du volume de l'emploi at du progrès 

technique, sont fondées sur los divers résultats acquis dans les pré

cédents chapitres. 

En conclusion do cette étude, il faut retenir que probablement 

l'influence que la sécurité sociale peut exercer sur la formation des 

capitaux est surestimée et que l'effet de frein sur le développement 

économique ost en partie compensé par d'autres effets de caractère po

sitif. 

Enfin, une annexe à ce chaJitre développe des exemples chiffrés 

tendant à mieux montrer comment la sécurité sociale asit sur la forma

tion du revenu national dans 1 1 hypothése de la fonction de production 

précitée. 
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Perspectives d'enqu@tos futures 

14. Le comité a jugé utile d'indiquer dans ses conclusions certains 

thèmes qui pourraient faire l'objet d 1 enqu@tes futures. En tenant compte 

de ses indications et on les complétant, nous estimons qu'il faut d'abord 

distinguer entre les études de caractère concret qui pourraient 6tre pré

parées sur la baso des éléments fournis par le rapport avec l'aide dos 

services techniques et statistiques de la Communauté et les études de 

caractère théorique at méthodologique tendant à approfondir la mécanisme 

de l'action de la sécurité sociale sur le système économique, cos dor

nières devant 8tre confiées à un ou plusieurs comités d'experts. 

Parmi los études de caractère concret, nous pensons pouvoir men

tionner les suivantes : 

a) En reprenant les indications contenues dans l'introduction et en 

précisant les détails d'ordre technique et statistique, il semble

rait utile de chercher à construire pour les six pays certains ca

dres de caractère démographique et économique visant à indiquer clai

rement la répartition do la population on fonction de la situation 

des individus par ra~port à la protection par l'assurance et les 

flux de revenus qui s'établissent sous l'effet de la sécurité sociale. 

b) En a~profondissant ensuite les cnqu8tes sur la répartition des familles 

en fonction des revenus, et en recueillant de façon systématique des 

éléments statistiques par sone géographique et par catégorie socio

professionnelle, il sera peut-3tre possible d'obtenir des éléments 

d'appréciation sur ce qui a étê appelé au début "redistribution ini

tiale", afin d'avoir une base utilisable dans une autre étude sur les 

effets plus complexes tenant compte également des phénomènes de trans

lation. 
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o) En troisième liou, on partant des considérations présentées au cha

\itro 2 et dos exemples donn~s en annoxe pour la république fédérale 

d'Allomagno, on pourrait parvenir à construire.pour les six pays dos 

modèles plus ou moins élaborés, semblables à ceux quo contient ladite 

annexe. Ce serait là incontestablement un résultat de grande impor

tance qui permettrait, comme nous l'avons déjà noté, d'évaluer concrè

tement les effets de certaines hypothèses déterminées de dévelop

)ement do la s~curité sociale. 

d) Enfin, toujours sur le plan des études concrètes, il serait possi

ble d'étendre la portée des onqu~tes sur les budgets familiaux pour 

mieux étudier les effets produits sur la consommation ~ar les varia

tions de revenus résultant do la sécurité sociale. 

15. Le domaine des études théoriques nécessaires pour avoir une connais

sance plus adéquate des problèm~s considérés est plus complexe at plus 

vasto. Comme nous l'avons déjà dit, ces études devraient ôtro confiées à 

un ou plusieurs comités ad hoc. A titre de simple indication, nous suggé

rons l'examen des sujets suivant• 1 

A. Approfondissement des études de caractère méthodologique relatives à 

l'influence de la sécurité sociale sur l'offre et la demande do main

d'oeuvre en vue d'isoler los effets des autres phénomènes do caractère 

social et économique et do les mesurer utilement. 

B. Poursuite des études théoriques c0ncernant les effets de la sécurité 

sociale sur lo développement économique, en cherchant également à uti

liser des modàles dQsagrélés afin d'avoir une connaissance plus pré

cise dos effets induits dans los iiTera secteurs économiques par 

d'éventuelles modifications du système de JriToyanoe. 

C. Examen des problèmes théoriques et méthodologiques liés aux incidences 

d'un éventuel processus d'harmonisation de la sécurité sociale dans le 

cadre des six pays tant sur le pl~ des ?restations que sur celui des 

coQts de production en fonction des modifications du système de finance

ment. 
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D. Etude des causes de l'augmentation des conta de l'assistance médi

cale dans ses divers éléments (soins médicaux, prestations pharma

ceutiques, hospitalisation, etc.). 

Il faut enfin faire observer que los diverses recherches énumé

rées plus haut exigeront des délais et un effort importants. Les études 

de caractère concret impliquent en particulier une collaboration 6troitc 

entre les divers services statistiqu~s dos six pays et l'office statis

ti~ue des Communautés, et très probablement elles comporteront des en

quêtes par sondage ayant une certaine étendue ot entraînant certains 

frais. 

Il faut noter toutefois que ces efforts peuvent Atro largement 

compensés par la mise au point d'instrun1onts fournissant aux gouver

nements des éléments d'appréciation s~s, utilisables pour les diverses 

mesures intéressant la sécurité sociale; avant tout, ces instruments 

permettront do limiter les discussions avec les partenaires sociaux et de 

les réduire au seul choi.x politique, ce qui éviterait de nombreux débats 

inutiles et infructueux sur l'établissement des données de fait et sur 

l'appréciation technique à porter sur des mesures déterminées. 

Rome, le 15 février 1968 
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2. Analyse de l'~tude sur le financement de la S3curité 

sociale dans l'agriculture de la Communauté économ~~ 

européenne (Mme. DAHM) 

Conformément à l'article 118 du Traité, la Commission de la CEE 

a élaboré une étude sur le financement de la Sécurité sociale dans 

l'agriculture grlce à une coopération de plusieurs années avec les Etats 

membres. Le Conseil des Ministres avait en effet demandé le 19 décembre 

1966 que soit antreprise une enquftte g~nérale sur le coat de la Sécurité 

sociale. Le présent rapport concerne l'agriculture dans les Etats membres. 

La première partie de l'étude décrit les prescriptions législa

tives qui règlent dans las Etats membres la Sécurité sociale des ouvriers 

agricoles d'une part, et celle des agriculteurs indépendants d'autre part, 

à partir des texteg existant au ler janvier 1967. Elle donne pour chaque 

branche dés assurances, des éclaircissements sur la structure administra

tive et le régime de financement et sur l'évolution des ressources et 

emplois durant la période 1955-1956. Des comparaisons avec le codt de 

l'assurance sociale dans d'autres branches d'activité viennent compléter 

certaines parties de l'exposé. 

Dans la deuxième partie, les auteurs tentent une analyse com

parée de la structure des coats et de l'évolution financière de la 

Sécurité sociale de la population agricole sur la période 1960-1965. 
Les dépenses afférentes aux prestations sociales, les cotisations de 

l'agriculture et les subventions de l'Etat ou de tiers sont comparées 

d'après une méthode uniforme, las évolutions similaires en sont mdiquées 

et les divergences ou particularités, constatées ot oxpli1uées. 

Cet aperçu de l'ensemble des ressources et emplois de la Sécurité 

sociale est encore complété par des analyses portant sur les charges et 

avantages ~oyens des assurés et l'incidence des prestations sociales et 

de leurs variations sur la formation du revenu. Ces travaux ne concernent 

toutefois ~ua la Sécurité soeiale des agriculteurs indépendants 9 la 

Sécurité sociale des ouvriers agricoles n'étant prise en compte ~ue pour 

la comparaison générale du financement et des codts. Par conséquent, 
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l'étude est oentr~e sur l'exposé et l'analyse de la Sécurité sociale des 

chefs d'exploitation et de laurs familles. 

Comme il existe dans tous les Etats membres des différences 

fondamentales entre les régimes de Sécurité sociale des ouvriers agricoles 

et ceux des agriculteurs indépendants, il convient de les considérer 

séparément. Aussi l'étude analyse-t-elle séparément ces deux régimes. 

Cette subdivision est maintenue ci-après, les résultats des parties I 

et II de l'étude étant ensuite récapitulés. 

La Sécurité sociale légale des ouvriers agricoles 

Dans tous les Etats membres, les ouvriers agricoles jouissent en 

général de la m@me protection sociale que les autres travailleurs; le plus 

souvent, ils relèvent du régime général applicable aux ouvriers. Dans de 

nonbreux cas, on relève toutefois des particularités et des divergences 

par rapport aux réglementations générales dans l'organisation administra

tive at le système de financement da la Sécurité sociale des ouvriers 

agricoles. 

Les formes administratives et juridiques des organismes assureurs 

sont très diverses, souvent m@me à l'intérieur des systèmes nationaux, 

pour des raisons d'ordre historique et constitutionnel. Le service des 

prestations de Sécurité sociale incombe en général aux organismes compé

tents pour l'ensemble des ouvriers. Il existe cependant aussi des admi

nistrations spéciales dont une partie des activités concerne tant les 

ouvriers agricoles que les agriculteurs indépendants. C'est ainsi ~u'en 

France par exemple, les caisses générales d'assurance sociale agricole 

sont chargées de la Sécurité sociale des agriculteurs et des ouvriers 

agricoles. L'Allemagne connatt une unité administrative analogue parmi les 

organismes d'assurance accidents dans l'agriculture; en Italie, il existe 

des organismes spéciaux pour les salariés agricoles ~ui sont parfois aussi 

chargés de la protection sociale des indépendants. 

Les régimes de financement présentent en revanche une plus grande 

uniformité. Dans taus les Etats membres, ouvriers et employeurs partici

pent à la couverture des ca1.ts. Font exception à cet égard, les "Volk.svar

zekeringan" (assurances populaires) aux Pays-Bas et, dans tous les Etats 

membres, l'assurance contre les accidents du travail, dont le but fonda-
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mental est da dégager la responsabilité du chef d'entreprise et dont les 

caisses sont par conséquent alimentées par les cotisations patronales. 

Dans aucun pays non plus, le système des allocations familiales n'ost 

financé par des cotisations ouvrières. 

En revancha, los quotas-parts ouvrières et patronales, 

l'assiette do cotisation et las limitos fixées aux calculs des cotisations 

diffèrent très aensiblemont tant selon les Etats membres ~ue selon les 

branchas d'assurance des régimes nationaux. Dans la plupart des cas, les 

charges patronales sont plus lourdes que celles des ouvriers; dans quelques 

systèmes, les ohargos de l'assurance sociale des travailleurs sont ré

parties en parts égales sur les cotisations patronales et ouvrières. 

Dana tous les Etats membres, les cotisations ont été an hausse continue 

ces dernières années. Au cours de cette évolution, le rapport des quotas

parts ouvrières et patronales s'est souvent modifié. 

Dans tous les Etats membres, l'Etat participe au financement 

de la Sécurité sociale dos ouvriers agricoles, ou bien des transferts 

sont consentis par les assurances d'autres branches d'activité. Les di

versos branches d'assurance ne participant cependant pas toujours à cos 

subventions, ou du moins dans des proportions très diverses. C1est ainsi 

que l'assurance maladie et l'assurance contre les accidents du travail 

ne sont généralement pas subventionnées. En outre, le volume des aides 

d 1Etat ou autres varie sensiblement; dans la Communauté en effet, la 

couverture, par subventions, des dépenses totales moyennes de 1 1onsomble 

des branches d'assurances varie de 9% (Pays-Bas) à 81% (Italie). 

Les auteurs n'ont pas tenté de déterminer l'incidence dos 

charges sociales des employeurs sur les coats de production des exploi

tations, ni, d'ailleurs, do fournir des données sur los charges repré

sentées par les cotisations et les prestations par salarié. Pour justifier 

ces omissions, ils invoquent les difficultés méthodologiques rencontrées 

surtout lorsque los ouvriers agricoles sont intégralement couverts par los 

régimes généraux. Eu égard à la part diverse représentée par lo travail 

salarié dans le travail total do l'agriculture dos Etats membres, il 

devrait ~tro possible do surmonter ces difficultés en approfQ~dissant 

les analyses comparées. 
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La Sécurit~ sociale légale do~ a~icultourq ~ndépapdanrs 

En raison du besoin croissant de protection sociale, tous les 

Etats membres ont développé les régimes de Sécurité sociale des chefs 

d'exploitation et da leurs familles au cours dos vingt dernières années. 

Catte évolution n'est d'ailleurs pas encore arrivée à son terme puisque 

los systèmes actuels sont constamment élargis at perfectionnés et que los 

assurances sont étendues à dos risques qui n'étaient pas encore couverts. 

Co développement se traduit par des réglementations les plus diverses. 

Il existe surtout dos r~glemantations spécialement conçues à l'intention 

des exploitants agricoles et de leurs familles et parfois ceux-ci relè

vent ~me do régimes d'assurance spéciaux. Dans certains pays, los agri

culteurs sont soumis aux r~gimes généraux d'assurance des indépendants 

ou à des régimes d 1assuranoo couvrant l'ensemble de la population mais lo 

plus souvent, il na s'agit alors qua de certains risquas, les autres , 

étant couverts par des régimes sp~ciaux. Par ailleurs, l'assurance sociale 

no couvro pas uniformément l'en~eable des risques sociaux, mais il s'est 

néanmoins dégagé 'uolques noyaux communs dans l'assurance sociale dos ex

ploitants agricoles. Ainsi, la population agricole indépendante touche 

dans tous les Etats membres des allocations familiales et surtout des 

allocations pour enfants à charge. L'assurance-vieillesse des agriculteurs 

existe partout; seules les assuranoes-vieillosso en Allemagne at en France 

prévoient une retraite anticipée pour incapacité de travail. Il exista 

dos assurances maladies obligatoires dans le cadre de régimes spéciaux 

an France, au Luxembourg et en Italie; la Belgique connatt une assurance 

coatre las risques graves, alors ,uo l'assurance maladie n'est pas ré

glementée en Âllemagno et aux Pays-Bas. L'assurance accidents des agri

culteurs est régl~e par la loi en Allemagne, an Franco, an Italie ot 

au .luxembourg, mais elle n'ost pas obligatoire on Belgique et aux Pays

Bas. 

La multiplicité dos dispositions législatives correspond à des 

formes administratives extr8moment diverses qui vont des organismes à 

caractère professionnel englobant une partie ou la totalité dos branches 

da l'assurance sociale, aux organismes publics ou confessionnels couvrant 
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soit 1 1onsomble des indépendants, soit los indépendants ct los ouvriers 

agricoles. Cos différences n'apparaissent pas seulement d'un Etat membre 

à 11 autre mais aussi parfois à l'intérieur des régimes nationaux. Elles 

fant obstacle à la définition dos groupes d'assurés ct entravent le 

relevé exact des prestations, cotisations et subventions. Dans les cas 

où il existe dos régimes et des organisations spéciaux, il est possible 

d 1offectuor des relavés relativement exacts. 

Il faut en revanche se cont~nter d'estimations lorsque les 

agriculteurs relèvent du régime général ou do dispositions spéciales prises 

dans le cadre des assurances de salariés. 

Las résultats do l'étude appellent donc certaines réservas 

puisqu'il n'a pas encore été possible de surmonter tout~s los difficultés 

duos aux méthodes ou aux régimes d•assuranco. L'étude donne néanmoins 

un aporçu général de l'évolution aotuolle et de l'ordre de grandeur des 

divergences entre Etats membres. 

Les dépenses résultant du service des prestations sociales à 

la population agricole indépendante se sont fortement accrues ces der

nières années dans tous los Etats membres bion quo le nombre do personnes 

occupées dans l'agriculture ait sensiblement diminué au cours de la m3mo 

période. La somme dos prestations sociales & ~ moins doublé, et parfois 

m~me triplé, depuis 1960. Au cours do cotte évolution, c'est l'assurance

vieillesse qui a le plus gagné on importance. En 1965, 43% (Allemagne 

et Franco) à 78 % (Pays-Bas) des prestations totales provenaient de cotte 

branche d'assurance. Dans tous les pays, les allocations familiales 

représentent aussi un pourcentage comparativement élevé dos prestations 

tot~los (22- 33 ~). 

Dans tous les Etats membres, le coat do l'assurance sociale 

do la population agricole indépendante est couvert par los cotisat~ons 

des agriculteurs et les subventions de tiers et surtout de l'Etat. En 

France, ces subventions sont augmentées de certains montants provenant 

des taxes prélevées sur certains produits agricoles entre le stade de la 

consommation et celui de la production. L'Italie enregistre des recettes 

totales sensiblement inférieures aux dépenses résultant des prestations 

sociales aux agriculteurs. La déficit ost comblé à l'aide do crédits 

q~i sont accordés par d'autres organismes assureurs ot représentant on 

définitive des transferts. 
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Laa cotisations dos agriculteurs ont généralement augmenté 

depuis 1960. Seule l'Allemagne a connu une baisse des cotisations 

jusqu'en 1965 par suite de la nationalisation des allocations pour enfants 

à chargo et du nouveau système do subventions introduit en 1963 pour 

l'assurance accidonts dana l'agriculture; depuis lora, les cotisations 

sont do nouveau en hausse. ws cotisations des agricul tours couvrent 

los dépenses de la Sécurité sociale dana des proportions divBrses et 

non pas suivi d'évolution uniforme. En Belgique, en Franco et aux Paya

Bas, on note ces dernières années dos parts relativement constantes mais 

de niveaux très différents. Las cotisations des agriculteurs couvrant 

on moyenne les prestations sociales à 25 ~en France; à 35 %en Belgique 

et à 93 % aux Pa.ys-Bas. En Allemagne, la couverture financière des coti

sations est tombée de 71 % en 1960 à 25 % en 1965, au Luxembourg de 

90 à 20 ~ et en Italie de 42 à 18 ~. 

Dans tous les Etats membres, l'augmentation des dépenses 

totales a donné lieu à une majoration des subventions à la Sécurité 

sociale des agriculteurs, catte majoration étant quasi proportionnelle 

en France, an Belgique et aux Pays-Bas, et supérieure à l'accroissement 

des dépenses en Allemagne, an Italie et au Luxembourg. C'est en Italie 

qua les plus fortes subventions ont été accordées en 1965 (80 %des 

dépenses totales), ca chiffra étant le plus faible aux Pays-Bas (11 %). 
Il est toutefois particulièrement malaisé de calculer dans ce domaine 

la part que prend l'Etat au financement dea dépensas • 

.Ws auteurs de 1 1 étude œt eu recours à di vers calculs da 

référence pour améliorer la valeur indicative de la comparaison des ré

gimes d'assurance sociale. Las différences de structures antre Etats 

membres et las divergences antre les documents statistiques disponibles 

ont toutefois sensiblement entravé l'élaboration de grandeurs da réfé

rence comparables. Cette observation vaut aussi bien pour le relevé de 

données démographiques que pour la calcul d'un revenu comparable dont 

on s 1est servi dans l'analyse, bien qu'il ait été impossible d'arriver 

à une comparabilité parfaite. 

Cas problèmes sont évo,ués à diverses reprises dans l'étude 

et les divergences existantes y sont expliquées. 
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Compte tenu da ces réserves, on peut constater quG lGs 

prestations moyennes versées ohaquo année par les organismes da la Sé

curité sociale légale aux chefs d'exploitation {dont l'agriculture re

présente l'activité principale) sont le plus élevées en Franco. En 

Belgi~ue et on Allemagne, le chiffre correspondant représentait on 1965 
un peu plus de la moitié des prestations françaises et, dans les autres 

Etats membres, un tiers à un ~uart de ce chiffre. En revanche, ce sont 

les agriculteurs néerlandais qui paiont les cotisations los plus élevées, 

suivis de près par ceux de France et do Belgique. En Allemagne, les co

tisations des assurés représentent environ 50 %, ot an Italie 1/5 des 

cotisations françaises. C'eat encore la France qui enregistre lo plus 

fort décalage entre les prestations sociales et le montant dos cotisa

tions. Il représente environ le double de celui qui a été noté en Belgi~ue 

ou an Âllemagne. En Italie, ce passif représente un tiers du passif 

français at aux Pays-Bas une faible fraction seulement. 

Par conséquent, c'est également an France que l'incidence 

dos prestations sociales sur le revenu ost la plus forte car le niveau 

dos prestations accordées at la part des subventions de l'Etat détermine 

le montant dont la revenu total sa trouve augmenté par suite des presta

tions de la Sécurité sociale légale. En 1965, la part du revenu total 

des agriculteurs représentée par les prestations sociales (après dé

duction des cotisations) se chiffrait à environ 11% en France, à 9% 
au Luxembourg, à environ 5 % en Allemagne, en Belgi,ue et en Italie et 

à 1/2% aux Pays-Bas. Ces pourcentages ont constamment augmenté dans 

tous les pays depuis 1960 bien que le revenu agricole ait également 

progressé au cours de cette période. 

Ces résultats sont, il est vrai, grevés par la comparabilité 

parfois insuffisante des données statistiques sur le financement de la 

Sécurité sociale ainsi quo des données sur le nombre d'assurés et les 

revenus prises comme grandeurs da référence. On peut néanmoins se rendre 

compte de la proportion diverse selon laquGlle la Sécurité sociale 

subventionnée par l'Etat contribue à la formation du revenu do la popu

lation agricole indépendante dans la Communauté. 
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Il n'est cependant pas possible d 1on tirer dos conclusions sur la situa

tion économique générale dans l'agriculture dans los Etats membres, car 

pour ce faire, il faudrait tenir compta de toutes les mesures prisas 

par l'Etat au profit da l'agriculture. 

Appréciation da synthèse at suggestions pour dos précisions complémentaires 

L'étude représenta une première tontativo d'analyser et d'ap

précier solon des critères uniformes los régimes, très divers et complexes, 

do la Sécurité sociale da~s l'agriculture at de leurs problèmes financiers. 

Elle donne on outra un aperçu des tendances •ui apparaissent dans le 

domaine da la Sécurité sociale de la population agricole dos Etats mem

bres. 

Il an ressort quo la protection sociale légale do la population 

agricole évolue nottament solon des tendances parallèles. Dans tous les 

pays da la Communauté, l'assurance sociale dos agriculteurs et do leurs 

familles a été améliorée et développée durant los dornièros années, la 

protection sociale ayant été étendue à des risques qui n'étaient pas 

couverts précédemment. Cos tondancos à l'alignement do la couverture at 

de la nature dos assurances sociales se sont maintenues pondant la période 

qui n'est pas analysée dans la présente étude. 

Cotte évolution s'explique par l'analogie dos problèmes sociaux 

tui se posent dans la secteur agricola des Etats membres et qui ont fait 

na!tro un besoin croissant do protection sociale. 

On observe toutefois dos disparités considérables d 1un Etat 

membre à l'autre dans la nature dos législations, le niveau des prestations 

sociales, los cotisations des assurés et la proportion dos subventions 

de l'Etat ou de tiers. Cas différences n'ont pas été éliminées avec 

1 1accroissement général des prestations sociales mais tondent plutat à 

s'accentuer. Il s'ensuit qua la part représentée par les prestations 

sociales dans la revenu total dos agriculteurs évolue sol~~ dos tendances 

diverses. 

L'étude montre qu'une politituo sociale qui serait conçue on 

fonction dos particularités socio-économiquos do la population agricola 

- 39-



o t la. déga.gorai t la.rgemen t dos cha.rgos do la. couvort'..lro dos ris<:ucs 

oncaxrus pout éga.lamont constituer un instrument utile do la politi~uo 

agricole. 

Il apparatt indispensable do pa~rsuivro lo9 trav~~ on raison 

dos changements quo subissant encore actuellement los r~gimos do Sôcurité 

soci~lo de l'agriculture. Il faudrait égalomont tenter d'éliminer les 

déf~ts de comparabilité qui subsistent encore. Il conviendrait à cet 

effet ~o procéder à l'examen approfondi et à l'harmonisation préalable 

dos définitions on ce ~ui concerna tant la Sécurité sociale quo los cri

tères u~ilisés. De plus, il importe de parfaire la valeur indicative do 

l'étude ~n complétant la comparaison dos régimes na.tior.aux qui doit avant 

tout dégagor las relations a.voc 1 1ensomblo des dépenses sociales d'une 

part et :a politique agricole d 1autro part. 

Il ost proposé en pa.rticulior.l 

• D'incl~ le régime do Sécurité sociale dos ouvriers agricoles dans la 

suite do l'analyse comparée afin d'on établir l'incidence sur los coûts 

da production des exploitations agricoles d'une part, ot la formation dos 

salaires Q1autre part. Il faudrait également tenir compte dos différen

ces relatives à la part représentée pa.r lo travail salarié dans lo tra

vail global do l'agriculture. 

- D'étudier los relations financières et économiques entre los régimes 

applicables aux ouvriers a.gricolos et aux agriculteurs indépendants. 

- D'améliorer les en~u3tes encore très générales sur la part dos presta

tions sociales dans la. formation du revenu en adoptant une méthode fondée 

sur le revenu indi viduol. On p<urra.i t se servir le cas échéant dos ré

sultats comptables ou dos en~uetes sur los budgots familiaux (modèles). 

- Do tenir compta des avantages sociaux accordés on dehors du régimo do 

Sécurité sociale, tels ~ua les exonérations au titre d'enfants à ch~go 

prévues par le droit fiscal, les aides de l'Etat à la formation ot la 

reconversion professionnolle, los pansions do vieillesse oomplémontairos 

dans lo oadro dos mesures d'amélioration dos structures agricoles, etc. 
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- D1oxaminor las différonces qui existent ontro los charges quo roprô

sontont pour la population agricola los risques non couverts par los 

régimes da Sécurité sociale. 

D'étudier l'incidonco dos prostations sociales légales et do leur fi

nancomont sur la formation des prix des produits agricoles. 

-D'inclure dans la comparaison l'ensemble des mosuros prises par l'Etat 

au profit do l'agriculture afin de déterminer l'importance do la 

Sécurité sociale dans la cadra dos transferts do revenus ot do so faire 

une idée de leur incidence sur la situation sooio-économiquo do la 

population agricola dans las Etats mambros. 

D'étudier l'évolution dos codts de la Sécurité sociale do l'agriculture 

oompto tanu dos buts du Plan Mansholt (modifications structurelles, 

aooroissemont dos ohargos do vioillossa, maintien dos régimes spéciaux, 

ote.). 



I. L'objet de l'étude 

Ia présenta étude a pour objat de déterminer à partir de l'évolu

tion présente ou passée, l'évolution future des dépenses et des recettes 

de Sécurité sociale. Elle complète l'analysa rétrospective par une étude 

prospective. 

Ella concerne doux périodes 1 pour la première ( 1958 à 1965) 
il s'agit de constatations; pour la seconde (1965-1970) do projections. 

Los projections sur l'avenir constituent une construction ,uanti

tativo s'appuyant sur un ensemble d'hypothèses tendant à prévoir l'évo

lution dos divers facteurs qui agissont sur los recettes et los dépenses 

do Sécurité sociale. Elles fournissent un procédé d'exploration et da 

réflexion qui complète los analyses rétrospectives. En procédant au niveau 

communautaire à dos études prospectives, on prolonge et on utilise los 

travaux déjà réalisés ou ontropris d&~s lo cadre· communautaire dans le 

domaine do la comparabilité des statistiques ot do la présentation des 

informations. 

Las projections sont un instrument d'investigation nécessaire à la 

définition d'une politiqua économique. Cependant la liaison entre los 

décisions politiquas et les investigations prospectives est assez complexe. 

Zn effet, si les décisions politiques tionnont compte dos prévisions, cos 

dernières pouvant Otre établies en tenant des orientations qui seraient 

prises par les autorités. C'est pourquoi les projections faisant l'objat 

de la présente étude ont été établies à législation constante, c 1ost-à-dire 

en dehors de tout objectif politiqua. 

Los projections à moyon ou à long terme ont un objet très différent 

dos prévisions à court terme. Ces dernières fournissent los indications 

indispensables aux autorités qui doivent prendre des décisions cir

constancielles ou d'ajustement. Los projections fournissant une perspective 

dans un horizon plus ou moins lointain do façon à permettre aux autorités 

de fixer le cadre do leur politiqua à plus ou moins long terme cm tenant 

compte dos facteurs dont l'effet ost différé ou dont l'influence mot un 

certain temps à se manifester. 

- 41-



Los prévisions à court terme sont très sensibles aux fluctuations 

du présent. Las projections à moyen ou long terme font appara!tre los 

tendances fortes ayant une action continuo. 

Da.ne un cadre communautaire, los chiffres qui décrivent on valeur 

los résultats de l'application da la législation sociale dans chaque pays, 

se présentent avec une disparité naturelle tona.nt à la dimension dos pays 

ot à l'emploi d'unités monétaires différentes. Certaines comparaisons 

no peuvent etre effectuées ~ue sur dos valeurs relatives (pourcentages, 

indices). Mais à travers cos chiffres, il convient do faire appara!tro 

la distinction entre los tendances ot les particularités ou caractéristi

ques nationales. 

C'est dans cet axe de recherche quo se place la présente étude. 

Il s'agit moins de prédire 1 1avenir quo do permettre d'apprécier los 

conséquences de l'évolution économique et sociale on faisant appara!tro 

ce qui est semblable ot co qui ost différent dans l'évolution do la 

situation dos six pa~ à travers le jeu de mécanismes fonctionnant 

soit dans los conditions comparables, soit sous dos hypothèses communes. 

II. La période 1958-1965 

L'étude do la période 1958-1965 permet une comparaison chiffré~ de 

l'évolution des~recottos ct dépenses de la Sécurité sociale dans les six 

pays. Elle fournit également une base de comparaison avec les résultats 

des évaluations pour 1965-1970. 

En 1958, lo niveau do départ était très différent d'un pays à 

1 1autro. Los six pays ont connu des taux de croissance très dissemblables. 

La distribution dos dépensas ontro los branches se présente d'une 

façon très différente antre los six pays, mais reste relativement stable 

dans chacun d'eux. L'assurance vieillesse occupe uno place prépondérante 

on Allomagno et au Luxembourg. Los allocations familiales sont très 

importantes en Franco. 

Do meme, la répartition dos recettes selon leur provenance ost 

sensiblement différente d'un pays à l'autre, mais resto relativement stable 

dans chaque pays. La participation dos pouvoirs publics est importante 
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on Bolgiquo, Allemagne et Luxembourg, et faible an Franco et aux 

Pays-Bas. La contribution des omployours est prépondérante on Italie et 

en Franco. La contribution dos assurés est importante aux Pays-Bas. 

Au cours da la p~riodo 1958-1965, très nombreuses ont été dans les 

six pays, les modifications apportées à la législation. Si l'on considère 

séparément les facteurs externes qui agissent sur l'évolution dos recettes 

ct dos dépenses (situation démographique, ~volution dos prix et dos 

salaires) et las facteurs politiques (orientations et choix), l'on 

constate quo les premiers agissent d'une manière continue et entra1ncnt 

des effets analogues, tandis quo les seconds interviennent à des époques 

et solon des modalités différentes. On peut ainsi affirmer que, s'il 

s'est produit une évolution parallèle do certaines dispositions accessoires 

ou quantitatives, les grandes orientations techniques et politiques qui 

définissent la conception ot l'importance dos prestations des diverses 

branches ou do l'origine dos ressources ont conservé leurs caractères 

spécifiques ou ont évolué do façon indépendante dans chacun dos six pays. 

III. L'évolution probable au cours do la période 1965-1970 

A. Cadre dos travaux 
-----------------
- La définition do la Sécurité sociale est colle retenue par la 

norme 102 do l'O.I.T. 

- Le cadra statistique est celui élaboré par l'Office 

statistique des Communautés européennes pour l'établissement dos 

annexes statistiques do l'exposé annuel sur l'évolution de la 

situation sociale dans la Communauté. 

L'année de référence pour los projections ost l'année 1965. 

Los projections sont établies à législation constante ou 

très probable. 

Des hypothèses communes sont fixées en co qui concerne 

l'évolution dos prix ct dos revenus (ou salaires). 

- las évaluations seront faites par branches (ou g:rou:pcs do 

branches) pour l'ensemble dos régimes. 
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Primitivement, il avait été proposé do faire les calculs on 

prenant comma hypothèse de croissanco des revenus (ou salaires) 

2 % at 4 % - à prix constants 

2 % et 4 % - avoc uno ha.usso dos prix do 2 % soit 4 % et 6 % 
à prix courants. 

Certains exporta ont fait observer qu'il s'agissait d'hypo

thèses théoriquos s'écartant nettement do la réalité. D'autres 

ont exposé que 1 'on ne pouvait guère s'écarter dos hypothèses 

retenues pour la programmation à moyan terme ou pour définir las 

objectifs que leur Gouvornemont so proposait d'atteindre. 

Finalomont il a été décidé de prendre comme hypothèso do 

croissance annuelle des revenus (ou salaires) 

3 % et 4 % à. prix constants 

3 % et 4 % avec une variation en hausse dos prix do 3 % 
(soit 6% ot 7% à prix courants). 

5 experts ont établi leurs calculs sur ces basas. L'expert 

belge a établi deux évaluations correspondant à dos salaires 

croissants do 3% à prix constants et 7 %à prix courants. 

En fait, le choix des hypothèses économiques a soulevé das 

questions devant lesquelles au démarrage da l'étude las oxports 

nationaux ont réagi de façon différente. 

D'abord la période 1965-1970 était déjà engagée. Si los 

hypothèses retenues so raccordaient aux travaux des oxports éco

nomiques (évaluations à prix constants), allos s'écartaient dos 

prévisions établies pour 1967 et 1968 (prix at salaires courants) 

ou des faits réels. 

Il était donc souhaitable quo les 4 hypothèses encadrent la 

réalité. 

Ensuite, los divorsos hypothèses conduisent à dos résultats 

différents on eo qui concorno l'ampleur des excédants ou déficits 

éventuels. Enfin, les experts no sont pas absolument indépendants. 

Certains craignent les réactions que loura études pourront provo\uer 

do la part dos personnalités autres que las autorités gouvernementa

les à qui all'os pourraient ~tre commun!: uées. 
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Au fur et à mesure quo le temps s'écoula, interviennent dos 

mesuras nouvelles. Certains projets de réforme sont soumis au 

Parlement ou s'inscrivent dans des dispositions législatives ou 

réglementaires nouvelles. Plusieurs experts ont dll recommencer 

leurs calculs pour tenir compte des mesures intervenues au cours 

do leurs travaux. 

Lea experts ont tenu compte des mesures acquises ou dont 

l'intervention était certaine au moment de leurs études. 

Pratiquement, los rapports nationaux ont été établis sur la base 

de la législation en vigueur à la fin du 3èma trimestre 1967 
(au 1er janvier 1967 pour l'Italie). 

Dans certains cas, les experts ont d~ faire des hypothèses 

sur des décisions futures. En effet, il appartient aux autorités 

compétentes de prendre, notamment par mesures ~églemontaires, 

un ensemble de décisions influant sur le montant des ressources 

ot des prestations. Ces décisions tiennent compte à la fois de 

considérations financières relatives à l'équilibre dos régimes 

et de la liberté laissée par la législation aux diverses autori

tés pour fixer des taux, tarifs ou valeurs déterminant dos recet

tes et des dépenses. La notion do législation constante ou très 

probable correspond au maintien des tendances et attitudes anté

rieures des autorités compétentes pour fixer des taux, tarifs 

ou valeurs dans le cas où cette fixation ne relève pas de la 

loi. Le cas le plus not est celui de la revalorisation de cer

taines prestations. Dans certains pays la revalorisation est 

automatique; dans d'autres la revalorisation fait l'objet chaque 

fois d 1une décision nouvelle du Parlement ou du Gouvernement 

qui on fixent l'amplitude et la date d'effet et mSme dans cer

tains cas en appréciant l'opportunité. 

Las experts so sont efforcés d'incorporer tous les régimes do 

Sécurité sociale dans leur étude. Toutefois certains experts 

n'ayant pu disposer dos éléments concernant les fonctionnaires 

ot assimilés, il a été finalement décidé do ~ésenter dos éva

luations concernant les six pays en excluant los régimes spéci

fiques de fonctionnaires. 
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Ont été exclus dos évaluations 1 le ch8mage, l'assistance 

publique et les services de santé, les prestations aux victimes 

do la guerro, les régimes complémentaires contractuels au faisant 

l'objet de conventions collectives. 

E. !~d'évalua.ti2!L!!!!...E~L~ 
- les six experts ont tonu compte de 1 1 évolu tian démographiquo 

pour toutes les branchas. 

En co •ui concerne lee prestations en nature des assur&lcos 

maladie - maternité 1 

- les six exporta ont tenu compte d'une augmontation de la 

consommation en matière de soins. 

- Las experts belges, allomands, français, italiens et 

néerlandais ont estimé que les dépenses seraient influencées par la 

variation des salaires. 

- Los exparts français, luxembourgeois et néerlandais ont 

tonu compte de l'~volution des prix. 

En. co qui concorne los prestations on espèces dos assurances 

maladie -maternité : 

- les six experts ont f'ai t évoluer ces prestations comma 

los salaires • 

- Las exporta allemands, français et néerlandais ont tonu 

compte d'une augmentation do la duréo moyenne des périodes in

demniséos. 

ln matière d'accidents du travail (incapacité temporaire) 

les oxparts ont appliqué los mOmas règles qu'en maladie - maternité. 

En ce qui concerna las prestations de vieillesse et survivants : 

- Les experts allemands, belges, français et néerlandais ont 

estimé que les pensions seraient revalorisées comme les salaires, 

l'export luxembourgeois comme los prix, 

- l'export italien n'a pas prévu la revalorisation des 

pros ta. ti ons. 
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En co qui concorno los prestations familiales, les calculs ont 

été établis : 

- par l'export luxembourgeois on tenant compte do la hausse 

dos prix, 

- par los experts belges at néerlandais on tonant compta do 

la hausse des salaires, 

- par l'export français, sur la baso d 1uno hypothèse théorique 

tenant compte d'une combinaison dos hausses des prix at dos sa

laires, 

- par los experts allemands ot italiens sans revalorisation 

dos prestations. 

F. !ode d 1 évaluation_~!!_!!~~j:!~! 

En général, los exporta ont procédé à dos calculs indépendants 

pour d&torminor les rocettos ot los déponsos de chaqua branche ou 

régime, pris isolément, en tonant compte de l'évolution démogra

phique et des hypothèses sur la variation des salaires. Les 

experts ont tonu compte dos dispositions des législations nationa

les prévoyant •ue l'équilibra dos recettes ot dos dépenses doit 

atre maintenu lorsque la législation a fixé le modo d 1ajustomont 

de 1 1 équilibre. 

Los experts ont interprété do diverses manières los disposi

tions des législations nationalas relatives aux subventions dos pou

voirs publics. Dans certains cas, ils ont supposé qu'allos soraiont 

rovaloriséos comme les salaires, dans d'autres cas, ils ont main

tanu leur montant fixe et indépendant do l'évolution des prix ou 

des salaires et enfin dans d'autres cas ils ont déterminé leur 

montant do façon à ajuster les recettes avec los dépensas. 

Pour 1 1onsomblo des régimes (fonctionnaires exclus) les éva

luations ont été établies compte tenu dos considérations particu-· 

lières suivantes 

L'expert allemand a tenu compte dos relèvements du taux des 

cotisations do l'assurance pension an vue de maintenir l'équilibre 
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do catte assurance. Il a calcul& les dépenses des assurances 

maladie et accidents du travail de façon à les ajustor aux recettes 

da catte assurance et les recettes des allocations familiales da 

façon à las ajuster aux dépenses da cette branche. 

L'expert balgo a calculé las recettes et dépenses d'une ma

nière indépendante. 

L'export français a calculé les cotisations et dépenses d'une 

manière indépendante sauf peur les accidents du travail et cer

tains régimes sp&ciaux pour lesquels il a prévu quo les cotisations 

dos employeurs seraient fixées de manière à équilibrer las dé

penses. Toutefois, il a prévu qua las insuffisances du régime 

des salariés agricoles seraient couvertes par le régime des sa

lariés non agricoles et ,ua l'équilibre des recottos et des dé

pensas relatives aux exploitants agricoles serait réalisé par un 

ajustement de la subvention do l'Etat. 

L'expert italien a calculé les recettes salon une méthode 

différente de celle utilisée pour les dépenses, tenant naturelle

ment compte de l'évolution démographique et des hypothèses sur 

les variations de salaires. 

Selon l'expert luxembourgeois lléquilibre financier du régime 

de l'assurance pensions dos ouvriers sera réalisé par un appel à 

la garantie de l'Etat at l'équilibre financier des allocations 

familiales par adaptation des recettes aux dépensas. 

L'expert néerlandais a prévu l'ajustement des cotisations en 

fonction des dépensas de façon à réaliser l'équilibre pour les 

risques médicaux graves, l'invalidité, la vieillesse, les survi

vants at les prestations familiales. 

G. 22~~~,..!~~_1~_::~~!-~!_dé~~ 

Etablies à législation constante ou tendance maintenue les 

projections 1970 ont un sens différent selon qu'il s'agit des dé

penses ou des recettos. 
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les évaluations do d~ponses expriment ce quo colltera on 1970 
un ensemble de prestations maintonuos au niveau qu'elles avaient 

atteint on 1965/1967. Niveau •ui peut s'exprimer solon le cas on 

valeur relative ou on montant on monnaie nationale. les évalua

tions do dépenses indiquent l'effort que la collectivité devra 

accomplir en 1970 pour garantir co niveau, on tenant compte do la 

rigidité ou de la souplesse du mécanisme prévu par la législation 

nationale pour faire 6voluer cos prestations avec les prix et 

salaires. 

Les évaluations de rocottos expriment ce quo produiront en 

1970 un onsomblo do ressources déterminées d'après le taux et 

l'assiette on vigueur on 1965/1967. Les évaluations do recettes 

indiquant ainsi los rossourcos que la collectivité apporterait en 

1970 si olle maintenait son effort ou sos charges à leur niveau 

an 1965/1967 en tenant compte dos engagements pris par la collecti

vité pour ajuster cet effort à l'évolution des dépenses. 

L'ajustement entre los évaluations de recettes ot do dépenses 

exprime l'écart qui s'établira en 1970 entre lo collt d'une telle 

garantie et le produit de l'effort actuel maintenu. 

Dans la mesure où la législation a affirmé uno tolla garantie 

ou fixé le modo do financement de l'ajustement dos recettes et 

dlponses, los évaluations des experts font appara!tro un équilibra. 

Dans las autres cas les évaluations font appara!tro des excédents 

ou des déficits. 

H. ~'évolution do la législation de Sécurité social2-~~~ 

.!~~67 

Los évaluations de recettes et de dépensas do Sécurité sociale 

en 1970 sont basées sur l'état do la législation en 1967 ot sur 

diverses hJ~othèses économiques relatives à la variation dos prix. 

ot salaires entre 1965 et 1970. 

Dans ces conditions, los modifications intervenues entra 1965 
et 1967 concernant dos tarifs ou dos valeurs nominales sont sup

posées couvertes par lo mode d'évaluation en fonction dos hypo

thèses d'évolution dos prix ot salaires. 
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Les évaluations pour 1970 tiennent également compte dos autres 

modifications apportées entro 1965 ot 1967 à la législation et au 

fonctionnement do la Sécurité sociale et qui concernent notamment 

le champ d'application, l'étendue des garanties accordées y com

pris lo niveau relatif dos prestations (par rapport aux prix et 

salaires) ainsi quo le taux dos contributions dos travailleurs 

et do laurs employeurs. 

I. Las résultats 

Los travaux des axports ont été présentés d'une façon homogène 

do façon à faoilitor la comparaison dos projections concernant los 

si.% pays. 

Il appara!t possible da donner quelques chiffres at do los 

oommontor sommairement. Pour faciliter los comparaisons, los 

chiffras sont donnés sous forma d'indices base 100 on 1965 ou do 

répartition p. 100. 

En effet, le& chiffres en valeur absolue sa pr3tant mal à des 

comparaisons communautaires pareo qu'ils présentent des disparités 

naturelles qui résultent de la dimension des pays et de la valeur 

différente des unités monétaires. 

Les chiffres exprimant la réparti tian des recettes ou dos dé

penses d'une m3mo année (et pour une mOme hypothèse} antre diffé

rentes catégories do recettes et da dépenses varient ••• pour un 

m3mo pays d'une année à 1' autre (ru d'une hypothèse à 1 'autre} 

parce qua les calculs ont été établis à législation constante. 

Los chiffres obtenus pru.r las six pays sont souvent différents 

parce qu'ils exprimant la structura spécifique des législations 

appliquée dans chaque pays. 

Co sont les indices qui se pr3tant le mieux aux confrontations 

sur la pla.n communautaire parce qu'ils indiquent l'évolution dos 

diverses catégories de recettes ou de dépenses sous l'influence 

dos divers facteurs particuliers A chaque pays ainsi quo dos 

facteurs économiques. la comparaison entre pays étant faoili téo 

par l'introduction d'hypothèses communes pour los variations de 

salaires ot prix. 
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Los abrâviations utilis~es sont les suivantos s 

B - Belgique I - Italie 

D - Allemagne .L - luxembourg 

F - Fra.noe PB - Pays-Bas 

Hypothèses Majoration annuelle p. 100 
.des salaires des prix 

I 3 0 

II 4 0 

III 6 3 
IV 7 3 

Indice basa 100 on 1965 

Dépensas tous régimes - Toutes branches - en 1970 - sans las 

fonctionnaires 

Hypothèses B 

I 132,5 
II 

III 

IV 155 

Recettes tous 

f one ti onnaires 

I 

II 

III 

IV 

128 

149 

D 

143 
147 
156 
160 

régimes -

132 
138 
152 
159 

F I 

134 137 
138 139 
154 145 
158 147 

Toutes branchas - an 

132 
138 
153 
161 
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108 

113 
123 
128 

L PB 

132,6 150 
133,3 158 
155,6 173 
156,4 181 

1970 - sans las 

119 
121 

T43 
146 

152 

159 
174 
182 



R~partition p. 100 dea dépenses entre les branches 
(transferts exclus). 

Pays - année Jla.lad.ie Vieillesse Accidents Allocations 
invalidit~ du familiales 

travail 
Hypothèse 

B. 1965 29,8 36,4 7,8 26,0 

1970 - IV 32,1 35,2 8,4 24,3 

D. 1965 26,0 62,1 6,3 5,6 

1970- IV 26,8 63,9 5,6 3,7 

F. 1965 32,2 31,8 8,4 27,6 

1970 - IV 34,2 33,5 8,6 25,7 

I. 1965 27 50 6 17 

1970 - IV 34 48 6 12 

L. 1965 17 59,3 10,1 13,6 

1970 - IV 19,4 59 10,2 11,4 

PB. 1965 32 (1) 51 17 

1970- IV 39 (1) 47 14 

(1) y compris A V Z 
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Dépenses tous régimes - Indice base lOO en 1965 

Soins de santé (toutes branches réunies) 

Hypothèse B D F I L PB 

I 124,8 132 149 158 140,2 174 

II 139 152 166 140,2 182 

III 156 173 183 162,6 198 

IV 146 165 176 192 162,6 207 

Prestations en espèces {toutes branches 
réunies) 

I 132,2 148 133 132 132 143 

II 151 137 133 133 150 

III 155 152 134 155 164 

IV 154,5 159 157 135 156 172 

Vieillesse invalidité 

I 132,2 156 140 138 140 138 

II 158 147 138 140 145 

III 163 161 139 166 160 

IV 154,1 165 169 139 166 167 

Prestations familiales 

I 126,7 107 115,5 103 105 125 

II 107 116 103 105 131 

III 107 130 104 122 144 

IV 148,3 107 131 104 122 150 
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J. ~Y!tions to~!l~ 

Ise études dos experts nationaux ont été effectuées dans un 

cadre communautaire, c'est-à-dire an s'imposant uno discipline 

commune pour obtenir des chiffres aussi comparables que possible 

et an adoptant des hypothèses identiques sur l'évolution des sa

laires et des prix. Toutefois, chaque expert a utilisé dos métho

des adaptées aux caractéristiques de la législation nationale et 

aux sources d'information statistique dont il disposait. Les 

calculs font parfois état d'hypothèses complémentaires introduites 

par las exporte (revalorisation). Les évaluations ne tiennent pas 

compte do certains événements récents survenus ou connus après 

la date limite fixée aux experts pour établir leurs calculs. Les 

évaluations sont donc dans une certaine masure le résultat d'un 

calcul théorique pouvant s'écarter des faits réels iptervanus 

dans chaque pays (prix et salaires). Les projections à moyen 

ot à long terme sont donc essentiellement différentes des prévi

sions à cour-t terme qui cherchant à intégrer en uno seulo évalua

tion l'influence do tous las faits connus ou prévisibles. 

Ca caractère théorique et ,~al,ue peu arbitraire des pro

jactions à moyen torme établies dans un cadra communautaire n'est 

pas g~nant si l'on tient compte da leur véritable objat. Ce dernier 

ost do fournir des indications de portée générale et dos vues 

perspectives faisant apparattre l'influence des tendances fortes 

ayant uno action contirme ou l'influence des facteurs dont 1 'effet 

ost différé. 

Sur un plan national, los projections à moyen ou à long tormo 

sant destinées à fournir aux autorités les informations dont alles 

ont besoin pour passer d'une politique d'objectifs subis, o 1est-à-dire 

imposés par les circonstances, à une politique d'objectifs voulus. 

Sur un plan communautaire, l'établissement de projections 

suivant un cadre imposé est d'abord un moyan de perfectionner las 

techniques à travers un cheminement de pansée commun. Mais il est 

aussi un moyen de comparer soit les conséquences des facteurs 
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spécifiques à chaque pays soit las effets d 1un m3ma facteur 

agissant do la m~me façon dans las eix pays puis da remonter 

aux causes afin d'exploiter los situations ou las résultats. Les 

projections constituant ainsi un moyen d'enrichir los expériences 

nationales à travers un échange do connaissances ot do réflexions. 

L'expérience ainsi réalisée est do nature à faciliter los travaux 

ultérieurs et pormottra do définir une technique do la prévision 

à moyen terme da la Sécurité sociale dans un cadre communautaire. 

Une analyse des résultats obtenus permet do constater quo bien 

quo les exporte aient travaillé d'une façon indépendante, los pro

cédés techniques utilisée pour les calcula présentent une grande 

homogénéité. En extrapolant les chiffres établis par les experts 

(au moyon d'un modèle mathématique correspondant aux techniques 

employées) il ost possible de déterminer pour 1970 l'indice base 

100 en 1965 dos dépenses et des racottos q•• l'on aurait obtenu 

dans une hypothèse ou les salaires ot prix seraient restée 

constants. Las résultats seraient les suivants : 

Pays Indice base 100 on 1965 Prix et salaires constants 
Dépenses 1970 Recettes 1970 

D 132 117 

F 123 114 

I 129 96 (1) 

L 131 114 

PB 130 132 

(l) en raison des recettes exceptionnelles perçues en 1965 -
supposées non renouvelées. 

Les indices 1970/1965 apparaissent élevés notamment en dépenses. 

Sans doute los dépenses s'accroissent sensiblement du fait da 

l'évolution d~mographique et du développement naturel des chargee 

dans le cadro do la législation. Toutefois, comme les prévisions 

pour 1970 sont déduites d'une analyse da l'évolution pendant la 

période 1960-1965 au cours de laquelle les dépenses ont fortement 

augmenté, il ost possible do penser ,ue las coefficients obtenus 

pour la période 1965-1970 sont légèreaent majorés pour tenir 
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compte de ce que les prix partiduliers de cer-taines prestations 

croissent plus rapidement que lfindice gén~ral des prix. Lféva.lue.

tion à prix constants incorpora 4insi l'écart antre les prix par

ticuliers intéressant la Sécurité sociale et la généralité des prix• 

IV. Comparaison entre les périodes 1960-1965 et 1965-1970 

A • 2~!:!!!~~!-P.Ell~~ 

Le tableau suivant permet de suivre l 1évoh1tion du champ d'appli

cation en ce qui concerna les bénéficiaires •• L cette fin, ont été 

déterminés t:_uatre rapports correspondant aux :principales branches 

(p. 100) 1 

(a) Maladie-Ma. terni té-Soins. Rapport du no1nbre des personnes 

protégées (assurés et ayants droit) à la population totale. 

(b) Maladie-Maternité-Prestations en espèc4~s. Rapport du nombre 

des bénéficiaires éventuels à la. popull;,.tion active. 

(c) Vieillesse-Survivants. Proportion de ll!L poJUla.tion active 

susceptible da bénéficier de pensions. 

(d) Allocations familiales. Rapport du nom·bre d'enfants béné

ficiaires à la population totale &gée «ie moins de 20 ans. 

Branches Années B D F I 1 PB 

V~la.die-Ma.ternité- 1960 ( 1) 73,1 85,1 66 78 83 74 
Soins (a) 1965 90,6 87,3 88 85 98 74 

1970 94,8 87,3 98 85 100 74 

l~la.dia-Matar.nité- 1960 59,1 63 68,4 50 90 56 
Espèces (b) 1965 71,6 63 75,7 54 100 57 

1970 72,6 63 80,2 54 100 73 

Vieillesse-Survivants 1960 100 68,5 100 91 99 100 
(c) 1965 100 72,3 lOO 93 100 100 

1970 100 72,3 100 98 100 100 

Allocations familia- 1960 71,3 12,7 78,9 43 95 50 
les ( d) 1965 73,6 28,4 79,4 45 95 73 

1970 77,2 28,4 81,7 45 95 74 

~1) Y compris l'invalidité soins 
2) AWZ 

-56-

(2) 

100 



Ca tableau montre qua, par a.lta da l'extension progressive da 

la protection aux travailleurs ind&pendants, plusieurs pays 

(Belgique, France, Luxembourg, Pays-Bas) ont réalisé ou sa rappro

chent de la protection de l'ensemble de la population pour les soins 

de maladie-maternité. L'ensemble de la populàtion activa bénéficiera 

pratiquement de l'assurance vieillesse-survivants, sauf en Allemagne. 

Par contre, en matière de prestations familiales, la situation reste 

très différente dans les six pays. 

B. ~volution des DéE!~!!! 

On a rapproché l'évolution des dépenses do la période 1960-1965 

de celle correspondant aux projections pour la période 1965-1970. 

Toutefois, pour permettra les comparaisons entre les six pays, ce 

rapprochement sera effectué à partir des indices. 

Considérons d'abord las prestations an espèces 

on obtient le tableau suivant : 

Prestations en ospèces - Indice de l'évolution dos dépenses 

Pays B D F I L PB 

Indice ~ (1) 153 161 183 220 162 222 

1960 

Indice 1.212 (2) 155 159 157 135 156 172 

1965 

(1) Tous régimes réunis y compris les fonctionnaires d'après le 
rapport sur l'évolution de la situation sociale dans la cornmu-
na.u té on 1966 

(2) Tous régimes réunis sans les fonctionnaires - Hypothèse IV. 

D'une manière générale, dans chaque pays, la variation de l'in

dice des dépenses de prestations en espèces est influencée par 

l'évolution des salaires, la situation démographique et par las mo

difications de la législation. 
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Las indices obtenus pour la période 1960-1965 peuvent 8tre 

rapprochés dos indices dos salaires nominaux dans l'industrie pour 

la meme période 

B D F I L l?B 

Indice des salaires 

1960-1965 145 156 142 177 143 165 

L'écart entre l'indice des dépenses et l'indice des gains pour 

la période 1960/1965 est três supérieur à ce qui résulte de l'évo-

lution démographique. Cet écart est notamment dd à l'amélioration 

do la législation de la législation. 

Pour les projections relatives à la période 1965/1970 on remar

quera que les indices calculés par las experts sont voisins pour 

la Belgique, l'~llemagne, la France et la nuxombourg. Ils sont très 

supérieurs à 1' indice da variation des salaires selon 1 'hypothè.se IV 

soit 141, mais l'écart entro l'indice des dépenses et l'indice des 

salaires correspond pour la plus grande part à l'évolution démogra

phique (dont les effets sont très sensibles en ca ,ui concorne los 

prestations da vieillesse). Les deux évaluations des exporta ita

liens et néerlandais traduisent le fait que la premier n'a tenu 

compta •ua partiellement des revalorisations éventuelles et que la 

second (expert néerlandais) a tenu compta des modifications pro

fondes apportées à sa législation nationale. 

- La situation est assez différente en ce qui concerne las prestations 

on nature pour 

Prestations en 

Pa. ys 

In di ce .!.2§2 ( 1) 

1960 
Indice .!2.1.Q. ( 2) 

1965 

lesquelles on obtient le tableau suivant : 

nature - Indice da l'évolution des dépenses 

B D F I L PB 

248 179 250 235 159 197 

146 165 -176 192 163 207 

(1) (2) ~mas observations que ci-dessus pour les prestations en 
espèces. 
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Pour la période 1960/1965 la développement des dépGnsos marquo 

à la fois une augmentation du champ d'application ot des garanties 

aocordéas aux assur~s mais surtout une progression très sensible 

des tarifs at coat des prestations en nature. 

Peur la période 1965/1970 las évaluations sont faites à l~gisla

tion constante à partir da 1967 (ollos incorporent ainsi certaines 

modifications de la législation intervenues en 1966-1967). Elles 

sont légèrement influencées par l'évolution démographique qui tond 

à développer lo nombre des bénéfiçiaires. Elles sont pou influencées 

par l'évolution du champ d'application (sauf pour las Pays-Bas). Las 

évaluations de dépensas tiennent ainsi largement compte de l'accrois

sement da la consommation et du codt dos prestations on nature. 

On observera que l'expansion des prestations on nature correspond 

à uno situation particulière aux soins do santé qui constituent un 

soctaur protégé dont les progrès sont générateurs de dépensas nou

velles qui no sont pas compensées par un accroissement de la pro

ductivité. L'amélioration de la qualité du service qui développe le 

besoin da personnel qualifié ao traduit ainsi à la fois par uno 

croissance da la consommation at par une élévation du prix da ra

vient unitaire dos services. 

- L'évolution da l'ensemble des dépensas résulte da ce qui précède. 

Indice do l'ensemble dos dépenses (transferts exclus) 

Pays B D F I L PB 

Indice 1.222 (l) 166 164 196 225 160 217 

1960 

Indice 121Q ( 2) 155 160 158 147 156 181 

1965 

(1) (2) ~mos observations qua ci-dessus. 

les évaluations pour 1970 font apparattre en indice une évolt! ti on 

comparable dans los six pays. Ella est plus marquée pour las Pays-Bas, 

an raison dos modifications récentes do la législation ot plus faible 

pour 1 1Itali& en raison da 1 1 import~~ca des dépensaa qui n'ont pas 

fait l'objet d'une estimation revalorisée. 
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L'indice de l'ensemble des dépensas appara1t très supérieur 

à l'indice des salaires (141 pour l'hypothèse IV). 

C. 2~~-.!~!!~~~.J:~~~~!~~~-~~nses da Séouri té sociale at 

~-~E!~!~-~-~!-~~~~~~!! 
w tableau suivant permet de comparer le taux annuel de progres

sion du Revenu National (Produit National brut au collt des facteurs} 

et le taux annuel de progression dos dépenses de Sécurité sociale 

a) pour la période 1960-1965, 
b) pour la période 1965-1970 - sur la base d'évaluations 

effectuées dans 1 'hypothèse IV 

Taux annuel de progression exprimé en p.lOO 

Pays Période 1960-1965 Période 1965-1970 
Hypothèse IV 

Revenu natio- Sécurité Revenu natio- Sécurité 
nal sociale nal sociale 

B 8,1 11,7 6,7 9,1 
D 8,3 10,7 7,1 9,9 
F 9,0 14,5 7,6 10,0 
I 11,2 17,7 1,9 8,o 
L 6,7 10,4 8,4 8,4 

PB 10,0 17,3 8,2 12,2 

Les 

avec los 

comparaisons dos prévisions de dépenses da Sécurité sociale 

prévisions concernant la revonu national fo~t appara1tra 

une croissance dea charges de Sécurité sociale plus rapide que la 

croissance du revenu national; l'écart étant d'autant plus sensi

ble lorsque da nouvelles masures ou améliorations décidées depuis 

1965 contribueront à accroitre las charges. 

D. !~lati~ 

On ne saurait trop insister sur l'importance dos conséquences 

de l'évolution démographique sur l'évolution des dépenses et des 

recettes. 
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Le tableau ci-après résume les principales données relatives 

à 1 1 é"'rolu ti on démographique (chiffras en milliers - sans les 

migrations pour 1970). 

1Jelgique 

Population activa 
Population totale 
dont âgés de 0 à 19 ans 
ot âgés de 65 ans et 
plus 

f-lle magne 

Population active 
Population totale 
dont âgés de 0 à 19 ans 
et âgés de 65 ans et 
plus 

France 

Population active 
Population totale 
dont âgés de 0 à 19 ans 
ot âgés do 65 ans et 
plus 

Italie 

Population active 
Population totale 
dont âgés da 0 à 19 ans 
et âgés de 65 ans et 
plus 

Inxombourg 

Pays-Bas 

Population active 
Population totale 
dont âgés de 0 à 19 ans 
et âgés <le 65 ans et 
plus 

1960 

3-551 
9.154 
2.699 
1.095 

25.318 
55-587 
15.852 
6.028 

19.935 
45.685 
14.828 
5.317 

20.242 
50.228 
16.181 
4.464 

4.420 
11.487 
4-359 
1.033 

1965 

3-746 
9.464 
2.965 
1,.196 

26.669 
59.012 
16.990 

7.034 

20.503 
48.919 
16.633 
5-898 

20.191 
51.417 
16.796 
4-998 

4-553 
12.294 

4.658 
1.176 
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3.854 
9-731 
3.081 
1.313 

26.192 
59.269 
17.705 
7.816 

20.763 
51.187 
16.796 
6.628 

20.898 
53.100 
17.007 
5.846 

4.803 
12.896 
4.631 
1.308 

Indices 
~ 
1960 

105 
103,4 
110 
109 

105 
106 
107 
117 

103 
107 
112 
111 

99,7 
102 
104 
112 

108 
107 
107 
114 

.illQ 
2965 

103 
103 
104 
110 

98 
100 
104 
111 

101 
105 
101 
112 

104 
103 
101 
115 

105 
105 
99 

111 



On notera ainsi qua la population !g~e do 65 ans et plus s'est 
accrue do plue de 10 ~ ontre 1960 at 1965 dans la plupart dea six 
pays ot qu'elle continuera à cro!tre de la m~me façon do 1965 à 
1970. 

L'accroissement de la population active - auquel correspond 
l'accroissement des ressources est entre 1965 et 1970 très in:férieur 
à l'accroissement de la population totale (à laquelle correspondent 
los dépensas do maladie), de la population !gée de plus de 65 ans 
(assurance vieillesse) ot do la population !gée de moins do 20 ans 
(allocations familiales). 

D. Observations 

Le travail dos exporta permet ainsi de traduire en chiffres los 

principales données do la situation de la Sécurité sociale. 

a/ Dans une économiG en expansion at cm progrès, une partie de 

l'accroissement dG la-productivité est utilisée à réduire la durée 

du travail notamment par la prolongation de la scolarité et l'abais

sement de 1 1!ge de la retraite et accrottre los garanties ou avan

tages alloués à ceux qui ne pouvant pas ou no peuvent plus travail

ler. Il en résulte automatiquement une augmentation du rapport do 

l'effectif des bénéficiaires dos prestations à celui des travail

leurs actifs ainsi qu'un accroissement du rapport entre, d'une part, 

lG revenu de la population non active et, d'autre part, lo revenu 

national. Cette situation se trouve aggravée du fait que dans les 

six pays la population active représenta une fraction décroissante 

de la population totale. 

b/ L'équilibre financier do la Sécurité sociale oppose, d'une 

part, des ressourcGs dont la majeure partie variG proportionnGlle

ment à la masse des salaires et, d'autre part, des dépansGs dont le 

taux unitaire tend à suivre une évolution parallèle à colle des sa

laires at dont le nombre de bénéficiairGs crott plus vite ~e le 

nombre dGs travailleurs. A législation constante l'écart relatif 

entre los recettes et los dépenses décro!t quand las salaires 

augmentent. Les prévisions des experts, qui ne font qu'exprimer 

an chiffres le contenu dG la législation, indiquent des excédents 

ou des déficits qui no font que traduira les relations fixées à 

priori par los législations nationales entre l'évolution dea rea

sources et des dépenses, c'est-à-dire modification automatique ou 

ad hoc du taux des ressources. 
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c/ !sa prévisions de Sécurité sociale sont établies à r"?.rtir 

de données constituées par les facteu:::-3 éconorüques ct démograph.i::;.ue:i 

dont la détermination et l'évolution est e=térieure aux institutions 

de Sécurité sociale et à partir d'options en ~~tièrc sccicle ~ui 8cnt 

dos choix politiques échappant à la compétence des exp3rts. ~o~to 

situation parmet de présenter des prévisions effoct"11ées on p2.rallèle 

par les six ,xperts dans des condi tio..""ls présentant une grande ho::lo

généité malgré les particularités nationales. M~is elle explique 

aussi pourquoi les situations réelles qui se déG~gero~t peu,~nt en 

raison de circonstances imprévisibles oe placer d'une façon diffé

rente par rapport aux données initiales et aux résultats des cclculs. 

V. Actualisation des projections 

CommoncGQ fin 1966, l'étude s'est p~olongée jusqu'en fin 1968 

Au moment où les travaux dos experts se torm~ent~ ceux-ci 

disposaient de données plus récentes en matière de recettes et de dépen

ses de Sécurité sociale quo la baso 1965. Ils avaient eu connaissance 

do nouvallGs mesures législatives intervenues entretemps, a.insi :::_ue de 

l'évolution des indices des salaires et des prix depuis 1965. ~ est donc 

tGnté de confronter las projections 1970 avec ces nouvGllos. inforre3tions 

et de rechercher quels profits on peut tirer dG cette confront~tion. 

Il convient toutefois de rappeler à nouveau t:,ue los projections 

à moyon terme, tolles qu 'ellos ont été établies dans lP. présente étuè.e 

ont un objet très différent de celui d'une prévision à court terMe. Une 

prévision à court terme chorcho à suivre au plus près la réalité. ~llo 

tient compte do toutes los particularités de l'évolution économique do 

chaque pays et fait apparattro les effets, instantanés ou dans un proche 

avenir, des événements qui surgissent à chaque instant. Dos prévisions 

à court terme pour los six pays exprimeraient la situation particuliè~o 

do chaque pays sous une présentation comparable. 

Au contraire, les projections 1970 1ui figurant dans la présente 

étude ont été construites de façon à indiquer quelle serait la situation 

probable do chaque pays ai los six pays ava.ian t sui vi la. m~e évolution 

économique. Il s'agissait moins de décrire la situation do chaque pa;rn 
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en 1970 que de dêg~er l'influence des divers facteurs qui interviendront 

pour aboutir ~cette situation en tenant compte des tendances qui ont une 

action continue et des facteurs qui ont un effet différé. Les quatre 

évaluations dans les hypothèses I à IV sant des images théori1ues de 

l'évolution de la Sécurité sociale des six pays qui s'établirait sous 

l'influence de facteurs économiques semblables. 

Au cours de la période 1965-1967, l'augmentation des ?rix e 

été dans les six pays voisins ou supérieure à 3 % par an, tandis que 

l'augmentation des salaires a été (sauf au Luxembourg et en Italie~ 

voisine ou supérieure à 5 %par an. Il en résulte ~ue seules les pro

jections établies dans l'hypothèse IV peuvent se prêter à une comrarai-

son avec des informations récentes. 

Des calculs sommaires établis par les exper~s suivant 

méthodes comparables ont conduit 

Indice de 

Selon B 

l'étude 155 

les calculs ravisés 161 

(1) Y compris les fonctionnaires 

(2) Prestations seulement. 

aux résultats 

dépenses .l21Q 
1965 

D 

160 

162 

VI. La sitaatien dans les six paYs 

ravisés suivan~s 

hypothèse IV 

F(l) I 

160 147 

160 158 

~es 

PB( 2) 

201 

201 

Dans les six pays, le développement de la Sécurité sociale au 

cours des précédentes années a été marqué à la fois par l'élévatinn du 

niveau des prestations et par l'extension du champ d 1 applicat-ion. Dans 

plusieurs pays, la totalité de la population est couverte pour plusieurs 

branches. Des différences très sensibles peuvent être constatées dans le 

développement des prestations familiales et de l'assurance vieillesse. 

Toutefois, lee statistiques relatives à la protection légale ne donnent 

pas une image exacte du niveau de la ~rotecti~n en raison de l'importance 

des régimes complémentaires ou conventionnels dans certains pays. La 

répartition des charges entre les assurés (ouvriers et travailleurs 

indépendants), les employeurs et les pouvoirs publics est très différente 

d'un pays à l'autre. 
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L'harmonisation des législations sociales ne signifie pas 

nécessairement leur alignement sur un modèle commun et ne doit pas abou

tir à une cenceptinn conservatrice de leurs m0dalités mais doit peroet

tre aux législations de progresser compte tenu de la diversité ies don

nées démographiques, économiques nati·"~nales et des objectifs :voli tiques 

et sociaux de chaque pays. 

Les évaluations pour 1970 montrent, qu'à législati(·n constan

te, l'év~lution démographique et écon~mique n'a pas pour effet de modi

fier sensiblement dans chaque pays la répartiticn des dépenses entre los 

différentes branches ou la répartition des ressources sel0n leur prove

nance. Dans ces conditions, seules des réformes profondes des législa

tions nationales pourraient changer la situation relative de chaque pays 

par rapport à celle des autres pays. 

VII. Les suites de l'étude entreprise 

Le rapport des experts, s'il fournira des informations très 

rrécieuses pour l'évolution des recettes et dépenses de Sécurité sociale 1 

ne débouchera ras sur des propositions mais permettra sans doute de roser 

plus clairement un certain nombre de questicn~. 

Les législations de Sécurité sociale ne sont pas statiques. 

Elles sont soumises à travers la vie quotidienne à l'épreuve des faits 

sociaux et économiques. Elles subissent un certain nnmbre de transf~r

mations qui traduisent les objectifs sociaux des gouvernements. 

La projection 1970 est l'application numéri~ue d'un modèle 

construit à partir d'une image simplifiée de la législation en vigueur 

en 1965/1967. 

L'équilibre financier réalisé à un moment donné peut être 

remis en cause par l'évoluticn divergente des divers facteurs qui in

fluent sur les recettes et les dér.enses. 

On ne peut se contenter de déterminer les recettes d'après 

les dépenses, sans comparer la vitesse avec laquelle elles évoluent 

avec la croissance économique. Il convient de confronter les charges 

que :pourra entratner la protection s~:ciale avec les contraintes qu' im

pose une politique de développement. 
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La Sécurité sociale est un instrument d'une ;olitique de 

progrès social. La confrontation des problèmes posés par l'équilibre fi

nancier de la Sécurité sociale avec les nécessités de la politisue écono

mique conduit à des choix politiques. 

Toutefois, il n'appartient ~as aux experts de proposer des 

solutions à des problèmes politiques, mais seulement de fournir des in

formations aux autorités compétentes et de répondre à leurs questions. 

VIII. Les objectifs et les perspectives à long terme 

Considérée comme un mécanisme compensateur d'inégalité~ 

sociales, la Sécurité sociale permet de financer, au moyen de ressou-_·ces 

calculées suivant des règles générales plus ou moins forfai tairas, :' .. es 

avantages destinés à. cou,vrir des besoins frappant le·s individus de :'açon 

inégale. Elle fait jouer la solidarité au niveau des individus, de3 

groupes (les entreprises et les professions) et de la collectivit~ na

tionale. 

Les incidences économiques de la Sécurité sociale ·~épan

dent, en ce qui concerne les ressources de leur volume, de leur i~cidence 

et de la capacité contributive des redevables et, en ce qui conce~ne 

les dépenses, de leur volume, de leur affectation (aux risques et charges) 

et de leur distribution compte tenu du niveau économique des béné~iciaires. 

Il importe donc de confronter l'évolution des char~es et des 

ressources de la Sécurité sociale avec les données et les pers~ectives de 

la programmation économi~ue. 

Mais il ne faut pas seulement considérer la Sécurité so

ciale comme un mécanisme financier. Elle répond à des objectifs sociaux, 

car la protection qu'elle apporte est la condition du bien être des ca

tégories sociales défavorisées. La Sécurité sociale a une place à üéfinir 

dans les pro·grammes a' inscrivant dans une perspective à long terme. 

On )eut envisager des besoins nouveaux, qu'une extension 

de la Sécurité sociale - mécanisme compensateur basé sur la solidarité -

permettrait de mieux satisfaire. 
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Mais on peut également envisager que certain• avantages, 

actuellement servis dans le cadre de la protection légale au-delà du 

minimum de garantie sociale indispensable, puissent sortir du domaine 

de la protection légale pour passer dans c·elui de la garantie contrac

tuelle, ou mime revenir à celui de la couverture directe par les ressour

ces individuelles. 

On peut ainsi - en prolongement de l'étude entreprise -

soulever de nombreux problèmes qui s'inscrivent dans une perspective à 

long terme. Toutefois, ces problèmes dépassent la compétence des experts 

et relèvent des Gouvernements qui, seuls, peuvent définir des orientations 

politiques, fixer des priorités, et procéder à des choix économiques ou 

sociaux. 
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III • CONCLUSIONS DE LA COMtUSSION 

La Sécurité sociale a désormais dépassé le stade provisoire 

où les besoins les plus criants attendaient encore une satisfaction 

dont nul ne pouvait contester la nécessité. Représentant un pour

centage variable du revenu national (allant de 18 à 20 % suivant 

les Etats membres) et connaissant une croissance plus rapide que 

ledit revenu (1), elle atteint un niveau de développement tel que 

la légitimité de certaines interventions est contestée, soit au 

nom de l'efficacité économique, soit même au nom de l'équité. 

En outre, le volume considérable et sans cesse croissant 

des "budgets" sociaux aboutit nécessairement à une imbrication 

étroite des politiques sociales et économiques. 

Or, on doit bien constater que jusqu'à présent, dans de très 

nombreux cas, les opinions s'affrontent à travers des arguments 

doctrinaux, affectifs ou même passionnels, énoncés comme des 

postulats sans qu'on puisse recourir, pour trancher les débats, à 

des données de caractère scientifique, permettant de mesurer, au 

sens strict du mot, les charges ou les résultats de telle ou telle 

réforme sociale déjà réalisée ou à prévoir. Seuls des recherches 

méthodiquement menées peuvent combler cette lacune. 

Encore faut-il considérer que d'une façon générale, ces 

recherches ne devraient pas se limiter au seul cadre de la Sécurité 

sociale conçue comme une entité administrative, financière ou 

juridique. Les données qu'elles fournissent n'ont de sens que si 

elles éclairent des faits extérieurs à la Sécurité sociale elle-même. 

Comment pourrait-on par exemple décider d'élever ou d'abaisser l'ftgè 

d'acquisition de la retraite en ne tenant compte que du rapport 

prestations-cotisations du régime d'assurance et en ignorant les 

données relatives à la démographie du groupe social considéré, à 

l'état du marché du travail, aux possibilités offertes en matière 

(1) L'étude "Problèmes financiers de la Sécurité sociale" fait apparattre 
que cette évoluti6n se poursuivra, même si le rythme en sera réduit, 
dans les années à venir, et ceci à législation constante. 
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de formation et de reclassement professionnel des adultes, du pouvoir 

d'achat moyen des retraites sociales. Comment pourrait-on aussi 

décider du volume des prestations familiales sans prendre en 

considération, par exemple les objectifs de politique familiale -

notamment en ce qui concerne la natalité -, le rapport actifs-inactifs 

de la population, et les interventions fiscales en faveur des familles. 

On pourrait en dire de même des autres secteurs (accidents du trarail, 

ch8mage, etc.) nu pour certaines catégories socio-éconcmiques (agri

culteurs, mineurs, etc.). 

Quelle que soit donc la branche considérée, les prestations 

sociales ont, dans leurs moyens et leurs effets, une ampleur e~ une 

complexité qui rendent désormais irrationnel leur isolement du co~texte 

économico-social dans lequel elles s'insèrent. Cette ouverture ve~a le 

monde réel rend, à notre avis, indispensables des recherches coor~onnées 

de caractère pluri-disciplinaire. 

En effet, si l'on considérait le niveau des prestations >ociales 

et leur financement, sous l'angle purement économique, on devra:t 

admettre que le seul critère à retenir serait celui de la "rentabilité 

économique". Ainsi, le m~ntant des prestations sociales serai: fixé 

de telle serte que, par exemple, elles constituent un stimulant 

nécessaire à la demande, mais sans avoir d'effet sensible st:r le taux 

d'épargne ou sur le coût de la main-d'oeuvre. 

Une conception de cette sorte ferait du "rendement" le critère 

déterminant, la Sécurité sociale apparai~sant alors comme un des moyenB 

d'acti~n des reaponsablee de lR politiquo économique dans la recherche 

des grands équilibres, au même titre que les taux d'esc~mpte~ les 

prélèvements fiscaux, ou le contrôle des prix. Il serait cependant 

erroné de rejeter sommairement cette notion de l'action sociale comme 

instrument économique, d'abord parce qu'il est vrai que les impératifs 

de l'économie imposent et imposeront longtemps encare des t'rientations 

et des limites à l'extension des dépenses sociales, ensuite et surtout 

parce qu'on peut rais~nnablement penser que le jour cù les économistes 

auront admis de considérer les prestationB aoci~les non pas seulement 
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comme une charge sans contrepartie mais comme un facteur p~sitif 

et dynamique de 1 1 écono~ie dans les pays industrialisés; les pnssibi

lités de consolidatien et de développement des législations de 

Sécurité sociale en seront facilitées. 

C'est ainsi que la Sécurité sociale exerce une influence 

indiscutable sur le maintien et l'amélioration de l'état sanitaire 

et économique de la main-d'oeuvre aussi bien à travers ses inter

ventions en matière d'assurance maladie qu'en matière de chômage. Il 

est certain qu'en l'absence d'une protection en ces domaines, les 

flux éc~nomiques seraient différents de ceux qui existent à l'heure 

actuelle et les répercussions s'en feraient~sentir dans~le domaine de 

la pr~duction elle-même. Par ailleurs, quelles que soient-les diverses 

phases conjoncturelles, on admet désormais que la S6cnrité sociale j~ue, 

dans une certaine mesure, un r8le auticyclique favorable pour la con

tinuation de la croissance économique. Est-il besoin enfin de souligner 

l'action de redistribution opérée par la Sécurité sociale sous 

différentes approches, en particulier en faveur des inactifs (jeunes, 

malades, retraités, chômeurs, etc.). D'autres exemples e~oore pourraient 

être fournis à l'appui de cette thèse - qui illustreraient l'apport 

positif de la Sécurité sociale dans d'autres domaines sociaux ou 

économiques 

A l'inverse de cette conception, on trouve l'approche "uniquement 

sociale" pour qui les exigences de l'équité et de la solidarité devraient 

toujeurs avoir le dernier mot. Cette attitude est certes entachée 

d'irréalisme. Il n'en reste pas m~ins que la définition d'objectifs 

idéaux constitue en définitive le moteur principal du progrès social, 

bousculant souvent les calculs et les théories sans pour autant 

entraîner ~inalement, contrairement aux prévisions, des déséquilibres 

économiques durables. 

Les trois études soumises à l'examen du Conseil constituent 

un apport important à ce débat en permettant une meilleure connaissanc€ 

du phénomène de la Sécurité sociale dans les pays de la Communauté, 

certaines conclusions pouvant d'ailleurs 3tre étendues à l'ensemble 
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des pays industrialisés pourvus d'un système de Sécurité sociale. 

Leur c~ntribution se manifeste sous tro~s aspects : 

1) -d'information, car elles forment une documentation d'ensemble 

approfondie dont il existe peu d'équivalent, au moinn à lihe~rc 

actuelle, tant sur le plan national qu'international; 

2) -d'échange d'expérienceset de travail en commun. Ces études en 

effet sont le ré~ultat d'un travail approfondi de réflexion de 

groupes d'experts, indépendants ou gouvernementaux (étude sur 

l'agriculture) sur des problèmes traités originellement de façon 

différente et partielle suivant 1 1 imp~rtance qui leur était 

conférée par les diverses disciplines ou dans les milieux 

responsables des Etats membres. 

Mettant en oeuvre progressivement un cadre commun de pensée, 

elles ont contribué largement au déveleppement, à l'approfondisse

ment des conceptions couramment admises en cette matière, en 

fournissant en même temps aux autorités communautaires un instrument 

de travail de toute première qualité. 

3) - De mise en évidence de l'étroite interdépendance de la polit~que 

éc~nomique et sociale. Chacune des trois études a servi, so~s une 

approche différente, de révélateur à cet égard. 

L'étude sur les incidences écon~miques a montré l'action 

réciproque de la Sécurité sociale et de l 1 économie en matière de 

formation de revenus et de prix, en matière de consommation, de de~ande 

et d'offre de main-d'oeuvre, en matière de politique conjoncturelle 

et structurelle. Elle souligne en final l'imp0rtance du facteur psycho

logique lorsqu'il s'agit de la politique sociale et de la remise en 

cause des "droits acquis". 

L'étude sur le financement de la Sécurité sociale dans 

l'agriculture montre l'appnrt sans cesse croissant dans la plupart 

des Etats membres de la Sécurité sociale à la formati~n des revenus 

des exploitants agricoles au moment où leur part dans le revenu nati~nal 

va en diminuant. 
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L'étude sur les problèmes financiers, abordée dans une visi~n 

prospective, apporte des confirmations concrètes sur l'interdépendance 

de la Sécurité sociale et de l'économie en faisant apparaître dans sa 

partie relative à l'évolution de la Sécurité sociale de 1965 à 1970 

combien celle-ci est dépendante de facteurs exogènes. 

C'est ainsi que si l'influence du législateur est grande, qui 

détermine champ d'application, niveaux de protection et modes de 

financement, aussi décisifs sont les principaux facteurs éconnmiques 

extérieurs qui agissent sur les recettes (déaographie, revenus, etc.) 

et sur les dépenses (démographie, prix, reven,ls, consommation, etc.). 

Elle fait ainsi également apparaître que la recherche de l'équilibre 

financier ne peut ~tre abordée dans une préoccupation uniquement 

économique. 

Mais en m~me temps elles soulignent les principaux problèmes 

auxquels d~sormais les responsables politiques de n~s divers pays sont 

confrontés : 

Croissance plus rapide de la Sécurité sociale que du revenu 

national d'où découle, par suite d'une évoluti0n divergente des 

recettes et des dépenses soumises à des facteurs exogènes différentsl 

un problème d'équilibre financier des régimes de Sécurité sociale. 

Les solutions pour atteindre cet équilibre pourront être différentes 

selon que cet équilibre sera recherché - dans le cadre des régimes 

existants (c'est 1 'hypothèse de la "législation constante") r-:t, - par 

leur transformation profonde. Les méthodes de financement à retenir 

en seront fortement influencées. S'agira-t-il à cet effet d'agir 

sur les dépenses et cette acti~n sera-t-elle globale ou variable 

suivant les branches d'assurances ? (Là où nn constate une évoluti~n 

plus rapide en moyenne de certaines d'entre elles - c'est le cas par 

exemple de l'assurance maladie). Tiendra-t-on compte des nouveaux 

besoins de pretection qui se dessinent (par exemple en matiêre 

d'handicapés) et envisagera-t-on de modifier, avec des crttères 

variables (par exemple en fonction des resseurces des assurés), la 

protection actuellement assurée ? 
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Y aura-t-il en m~me temps et en liaison avec l'action sur les 

dépenses une modification des modalités de.financement - se traduisant 

soit par une augmentation des cotisations, soit par une augmen-tatiC\n 

de l'intervention pu~lique (Etat ou collectivité) ? Dans ce dernier 

cas, il ne peut pas ne pas être tenu compte de la fiscalité et de 

son impact sur les prix et sur la formation des revenus. 

Des choix qui seront faits découlent aussi des répercussions 

notamment sur la redistribution des revenus et sur la conjoncture 

économique. Mais dans la détermination de ces choix, il est également 

nécessaire de tenir compte, a côté des aspects déjà soulignés, du 

contexte socio-économique dans lequel ils seront opérés, et en 

particulier des mutations économiques en cours (notamment structurelles) 

et démographiques. (en particulier le. rapport actifs/inactifs et 

secteurs secondaire ou tertiaire par rapport au secteur primaire). 

Concilier les impératifs économiques et sociaux reste certes 

la tâche des reBpoaBablea politiq~e•• Cette tAche est malaisée, à 

chaque iaataat reai•e en cause par les changements incessants et de 

plus en plus rapides du contexte socio-économique. Elle n'en reste 

pas moins nécessaire et toujours plus urgente. 

De plus, une dimension nouvelle doit être donnée au débat. 

En effet, si le passage à l'Union économique implique la 

coordinatien des politiques économiques et en particulier la cohérence 

et la compatibilité des choix nationaux en ce domaine, il en résultera 

des incidences sur les cheix en matière de politique sociale et 

notamment de Sécurite sociale par le fait même de l'interdépendance 

que nous avons soulignée. Hais à leur tour d' autrel5 incidences de. 

nature sociale viendront obliger les gouvernementaux responsables à 

modifier leurs choix économiques de départ jusqu'à ce qu'un équilibre 

s'établisse entre les objectifs économiques et les objectifs sociale. 

On peut al-ers se demander s 1 il est encore possible de déterminer 

séparément l'évolution des politiques nationales de Sécurité sociale 

ou s'il n'y a pas lieu plutôt, comme cela est fait pour les politiques 
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économiques, d'établir une concertation - suivant des ae4ali tés à 

préciser - sur le plan communautaire des responsables de ce secteur 

avant d'entreprendre une réforme importante susceptible d'avoir des 

J;"épercussions aetables sur le fonctionnement du Marché Ccmmun vu dans 

sa double finalité, sociale et économique, et en particulier sur 

l'harmonisation des systèmes sociaux. 

P~ur toutes ces raisons et compte tenu de l'apport à une ré

flexion et aux choix éventuels des responsables nationaux que constituent 

ces études, la Commission souhaite que le Conseil les examine dèe 

maintenant. En même temps, en vue d'approfondir certains problèaes 

particuliers et de mieux cerner l'évolution future, la Commission, 

tout en poursuivant les travaux de projection concernant l'évolution 

des recettes et des dépenses de la Sécurité sociale (1971-19V5), et le 

développement de l'étude sur le financement de la Sécurité Sociale dans 

1' agriculture, propese, sur la base de certaines suggestion.& de 

M. VELDKAMP et des autres experts et des préoccupati~ns deagouvernements 

des Etats membres et des institutions communautaires, d'entreprendre 

en priorité les études complémentaires suivantes : 

1) Sécurité sociale et fiscalité (sous divers aspects notamment 
de redistribution des revenus et de modificatioa du finance
ment des régimes de Sécurité sociale); 

2) Analyse des causes de la hausse des cofits et des possibilités 
de la modérer (notamment en matière de soins ëe santé); 

3) Analyse des objectifs et méthodes des travaux de pr~grammation 
et d'établissement des "budgets sociaux" au ?lan national en 
vue de leur prolongement sur le plan communautaire. 

D'autres études seraient souhaitables ultérieurement 

a. Analyse différentielle du financement des différents régimes 
de Sécurité sociale et de la répartition des charges; 

b. Etude du rôle des pensions de vieillesse dans 1'6y0Lutiou des 
structures agricoles; 

c. Redistribution des revenus (horizontale, verticale et géographique); 

d. Effets de la Sécurité sociale sur le développement économique 
(emploi de ao4èlea d6aagr6g6a). 

0 

0 0 
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ANNEXE. 

Conclusions du Conseil du 26 novembre 1970 
sur l'action à mener en matière de politique 
de sécurité sociale et d'élaboration d'un 

budget social européen. 

Le CONSEIL souligne l'importance qu'il attache en 

général à une concertation des Eolitiques sociales ~~mpris 

le domaine de la sécurité sociale dont la base indispensable 

est l'étude approfondie des tendances oonstatées dans les 

différents Etats membres et une meilleure connaissance des 

pPénomènes de sécurité sociale et de leur évolution, notamment 

du point de vue financier. Cette étude devrait permettre 

d'établir en fonction - de données comparables pour les 

six Etats membres et de l'état de la législation telle qu'elle 

existe au moment des calculs - des prévisions bien fondées, 

tant spécifiques que globales. Ces prévisions pourraient être 

groupées à l'avenir dans des "budgets sociaux de la Commu

nauté''. 

C'est dans cet esprit que le Conseil se félicite 

des trois études à caractère économique et financier de sécu~ 

rité sociale élaborées par la Commission avec l'assistance 

d'experts et du rapport de synthèse rédigé par H. VELDKAMP. 

Le CONSEIL souligne qu'il partage largement les vues que la 

Commission a développées dans les conclusions qu'elle a join

tes au rapport de synthèse précité. 

Au sujet des différentes études présentées ou dont 

l'élaboration est proposée dans le rapport de synthèse, le 

CONSEIL se prononce comme suit : 



I. Etudes à caractère économique et financier de sécurité 

sociale (1) 

A. 

1. En ce qui concerne !~~~~~~~_!~~~~~~ 

économiques de la sécurité sociale, qui apporte un éclair

cissement à la connaissance d'un domaine particulièrement 

important de la politique économique, le CONSEIL exprime 

l'avis que la Commission pourrait poursuivre, à l'aide 

d'analyses fondées sur la réalité économiq ··.e, certaines 

recherches concrètes, par exemple l'examen de l'incidence 

des charges de la sécurité sociale sur les prix à la con

sommation et les conditions de concurrence. 

2. L'étude sur le financement de la sécurité sociale -------------------------------------------------
dans l'agriculture représente une première tentative d'ana

lyser et d'apprécier selon des critères uniformes les 

régimes, très divers et complexes, de la sécurité sociale 

dans l'agritulture et leurs problèmes financiers jusqu'en 

En raison des changements intervenus depuis l'éla

boration de cette étude et dont les tendances persistent, 

ainsi que des défauts de comparabilité qu'elle fait encore 

apparaître, le CONSEIL indique que la mise à jour de cette 

étude lui semble nécessaire, notamment par la comparaison 

des définitions (eXploitant agricol , salarié agricole, 

revenu agricole) utilisées dans les législations des six 

pays ainsi que des prestations prévues par les régimes 

nationaux en faveur des exploitants agricoles. 

(1) La délégation italienne a noté que l'ordre de priorité des 
études mentionnées dans le présent chapitre pourrait être 
réexaminé ultérieurement par le Conseil dans le cadre de 
l'examen du programme de travail en vue de la mise en 
oeuvre· de l'article llR du Traité. 

2 



3. 

En outre, il serait souhaitable d'étendre 1 dans 

la mesure du possible, le champ de c.ette étude à la 

Sécurité sociale des salariés agricoles dans des conditions 

analogues à celles retenues pour les exploitants agricoles. 

L'étude sur les problèmes financiers de la sécu

!~té social~ a pour objet de déterminer, à partir de l'évo

lution constatée, l'évolution prévisible des dépenses et 

des recettes de sécurité sociale. 

i) Erojections 

Le CONSEIL constate l'intérêt qui s'attacge à 

cette étude et note qu'il conviendrait de poursuivre 

le chemin tracé en établissant de nouvelles projections 

pour la période 1971-1975, période qui correspond à 

celle que couvre le troisième programme de politique 

économique à moyen terme, et en utilisant des méthodes 

de projection moins rigides que dans l'étude examinée. 

Les travaux devraient être menés de façon à ce que les 

résultats soient disponibles avant la fin de 1971. 

La Commission ayant indiqué qu'elle entendait 

ensuite mettre à jour périodiquement ces prévisions, 

le CONSEIL marque son accord sur ce prolongement indis

pensable (1). 

(1) La délégation belge, appuyée par le représentant d~ 
la Commission, a estimé que la mise à jour·des pré
visions devrait devenir, pour toutes les administra
tions concernées, une opération de routine; la con
naissance de la situation et de son évolution dans les 
autres pays de la Communauté devrait permettre aux res
ponsables nationaux d'infléchir, si besoin est, leurs 
efforts afin que la situation dans les six pays puisse 
évoluer d'une façon parallèle. 
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ii) indicateurs de la sécurité sociale 

La Commission ayant établi, également dans le 

cadre du programme de travail de l'article 118, ~ 

indicateurs de la sécurité social~ (chiffres typiques, 

extraits de statistiques et valeurs relatives sympto

matiques), le CONSEIL indique qu'il reeonnatt la 

grande valeur de ces indicateurs, particulièrement 

utiles aux administrations des Etats membres : le 

Conseil partage l'avis de la Commission, selon 

lequel il importe de mettre à jour périodiquement ces 

indicateurs statistiques afin que les données dis

ponibles soient des plus récentes. 

B. 

Au sujet des nouvelles études que la Commission 

propose de réaliser (conclusions du rapport de sr.nthèse, p.74), 

le CONSEIL considère ce qui suit 

4. 

5. 

Il indique qu'il attache du prix à ce que~ 

lyse des obje tifs et des méthodes de travaux de program

mation et de l'établissement des budgets sociaux11 sur le 

plan national en vue de leur prolongement sur le plan 

communautaire soit réalisée par priorité en raison du 

lien qui existe avec les problèmes traités sub III ci-après. 

En ce qui concerne les autres études envisagées 

par la Commission dans son rapport de synthèse sur : 

- les relations entre la sécurité sociale et la fiscalité; 

- l'analyse des causes de la hausse des conta et notamment 

des conta anormalement élevés ainsi que des possibilités 

de la modérer (cette étude devant porter plus particuliè

rement sur le domaine des soins de santé), 
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le Conseil constate que, malgré leur utilité indiscutable, 

ces études ne rev~tent pas un caractère d'urgence. La Com

mission pourrait y revenir le moment opportun. 

II. Concertation entre les Etats membres en matière de 

politique sociale 

A la suite de la proposition de la délégation al

lemande, le CONSEIL constate qu'il importe de faire porter 

l'action de concertation entre les Etats membres dans le 

domaine de la politique sociale sur des éléments concrets. 

Le Conseil convient, en accord avec la délégation 

allemande et, compte tenu des discuseions en cours dans 

tous les Etats membres, ains'i qu'au sein du Groupe de 

travail "politique des revenus" du Comité de politique 

économique à moyen terme, que le premier effort, dans le 

domaine de la sécurité sociale, devrait se fonder sur 

l'examen des catégories de personnes assuj-ties à la sée._ 

rité sociale pour les différents risques (champ d'applica

tion personnel des systèmes de sécurité sociale) en vue de 

déterminer les lacunes qui existent encore. 

Le Conseil charge en conséquence la Commission 

d'établir un document indiquant les catégories de person

nes assujetties pour les différents risques dans chaque 

Etat membre. Cette étude devra @tre faite sous le double 

aspect des normes juridiques et de la situation socio

économique réelle et permettre de tirer des conclusions 

quant aux suites à réserver, le cas échéant, aux sonstata

tions résultant de cette étude. 
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III. Création d'un budget social européen. 

En ce qui concerne par ailleurs la suggestion de 

la délégation allemande d'établir un budget social au 

niveau communautaure, le CONSEIL : 

- eonstate d'abord ce qui suit le budget social commu-

nautaire proposé ne vise pas à déterminer des objectifs 

politiques qui engageraient les Etats membresi il consti

tuerait un document factuel réunissant des données sta

tistiques sur les dépenses et les recettes relatives à la 

sécurité sociale et d'une façon générale à tous domaine 

relevant de la politique sociale; il comporterait des 

préTiËbns à moyen terme fondées sur la législation exis

tant dans ces divers domaines au moment de l'élaboration 

du budget social et tenant -compte d'un certain nombre de 

paramètres (évolution démographique, évolution des prix 

et des salaires, du PNB, etc ••• ); les indications qu'il 

présenterait ainsi permettr8ient aux autorités compéten

tes d'apprécier les répercussions qu'aurait une modifica

tion éventuelle de la législation sur laquelle reposent 

les prévisions; 

- invite la Commission à : 

a) établir un tableau comparatif des moyens utilisés dans 

les Etats membres pour déterminer quantitativement ainsi 

que pour prévoir les prestations et les dépenses finan

cières dans le domaine de la politique socialei 

b) signaler au Conseil, sur la base de cette étude compara

tive, les points communs et les lacunes existantesi 
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e) lui soumettre un programme de travail qui mentionne les 

diverses étapes à franchir et les opérations techniques 

à effectuer pour permettre à la Commission de préparer 

chaque année, en coopération avec les experts gouverne

mentaux des Etats membres, un budget social européen. A 

cet effet, il conviendrait d'entreprendre les travaux 

sur la base des comptes sociaux, étant entendu que les 

données réunies devraien~ à l'avenir non seulement porter 

sur le passé, mais également présenter des prévisions pour 

les prochaines années. 
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